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Chambre des Représemants. 

Siue1~ nu 9 Jo1N 1864. 

BUDGET DU IIINISTÈHE DE L'INTÉRIEUR POUR 1/HXBRCICE 1864 ci>. 

-----:TQ'-iil>;!la-~ ..• ._,.,,,, ••••••••.. ---- 

RAPPORT 
FAIT, AU NOJI OE LA SECTION CENTRALE(,), PAR )l. VANHUMBUCK. 

t\hssmuns, 

Le budget du Ministère de l'Intérieur, pour l'exercice f 864: a été déposé dans 
la séance clu 24 mars f 865. 

Les crédits qui y étaient proposés montaient à . fr. f 0,605,899 24 
Ceux qui avaient été alloués au budget de 1865 s'élevaient à 

la somme de . . . . . . . . fr. i 0,544~075 57 

De sorte que le budget de i 864 présentait une différence en 
plus de . . . . . . . . . 2~9,825 87 

C'est sur le budget déposé dans la séance du 24 mars qu'ont porté les observa- 
tions des sections; nous allons en présenter l'analyse. · 

OB8F.Rl'A.TION8 DE8 8ECTION8. 

1re SECTION. 

A propos de l'art. 2, cette section désire qu'on demande au Gouvernement 
si la réduction des dépenses relatives aux employés de l'administration centrale 
est le résultat de la suppression d'emplois ou si e11c provient de la réorganisation 
générale des cadres. 

(1) Budget, n° 123, session de 1862-1865. 
Amendement du Gouvernement, n° 83. 

(t) La section centrale, présidée par 1\1. MoRuu, était composée de ~m. DE Lexar, LE HA11ov 
DE BEAuwm, VANIIUMBÉEcK, J. JounET, VAN Isscusa et J,OIAR, 
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Au chapitre X //II, elle émet le vœu, par cinq voix et une abstention, que le 
Gouvernement persévère à encourager l'enseignement primaire communal, soit 
en augmentant les émoluments des instituteurs, soit en accordant des subsides 
pour la construction des maisons d'écoles ou pour l'aruélioration de celles qui 
existent. 

Elle désire connaître les règles suivies par le Gouvernement pour la distribu 
tion des subsides relatifs à l'enseignement primaire. 

2e SECTION. 

Pas d'observation. 

511 SECTION. 

Sur l'or). 691 la 5c section demande quelle est la somme affectée spéciale 
ment à ln pisciculture. 

Relativement à l'art. 96, elle désire savoir s'il est vrai que le conseil de per 
fectionnement de l'enseignement moyen refuse d'examiner les manuscrits d'ou 
vrages classiques et de manuels qui lui sont soumis par les professeurs, cc qui 
contraint ceux-ci à faire ]1$ dépenses de l'impression, en courant les chances de 
ne pas voir admettre lem œuvre au nombre des livres approuvés. 
Sur le chopitre //) clic désire savoir si l'on s'est occupé des mesures à prendre 

pour rendre public l'accès tin musée d'entomologie, à Bruxelles. 

La 4c section soumet ù l'examen de la section centrale, la question de savoir 
s'il y a lieu de rétablir le commissariat de l'arrondissement <le Virton. 

Elle propose de rédiger l'art. ~O, comme il l'est dans les, développements du 
budget, en remplaçant les mols : auront r:tri liquicl<'S) par ceux : auront ét11 
recouuu«. 
Au chnpitre X 1) elle émet le vœu, par onze voix et une abstention, que la 

rermlnologie flamande soit enseignée il l'école vétérinaire de l'État. 
A p1'0/i0S du chapitre X li) elle manifeste le désir que la section centrale 

examine quelles. seraient les mesures d'exécution qu'il conviendrait de prendre 
pour forcer les communes ù maintenir en bon état d'entretien les routes pour la 
construction desquelles le Gouvernement a alloué des subsides. 

~e SECTION. 

Sur l'art. 1 c\ la ~c section propose, par une voix et trois abstentions de porter 
Je traitement du :Ministre à 50,000 francs. 

A propos de l'art. 2, clic demande si la réorganisation des bureaux se fait 
lm vertu d'un arrêté royal. · 
Relativement â l'art. 6, elle désire connaitre si, pour admeure les employés 

des ecmrnissariats d'arrondissement à participer à la caisse de retraite des seeré 
taircs communaux, il n'est pas nécessaire de modifier la loi, et si l'affiliation ù 
ceuc caisse de <'CS employés ne sera pas nuisible aux secrétaires communaux. 
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Elle demande pourquoi l'on ne fuit pas figurer au budget, comme crédit ordl 

naire, la somme, de 90,000 francs dont on se propose d'augmenter l'art. :5'2: en 
disposant d'une partie du crédit alloué au budget des non-valeurs. 

Même observation sur l'urt. 5:.i, eu cc qui concerne une augmentation de 
J0,000 francs pour traitements et indemnités du personnel du haras, etc. 
A propo« de l'art, 61, clic désire savoir quels ont été les résultats du service 

des dérrichemcnts et s'ils ont été bons. 
A l'art. 66, elle émet Je vœu que le Gouvernement présente le plus tôt pos-ible 

un projet de loi pour régler le régime des cours d'eaux non nav igables ni flot 
tables, loi réclamée par toutes les provinces. 
Relativement à l'art. 68, elle rappelle au Gouvernement les observations 

faites, dans la discussion des budgets des années précédentes, sur le mauvais état 
des collections et l'insufflsanee des locaux du Musée de Bruxelles. 
En adoptan! l'art. li9~ elle témoigne le désir que le Gouvernement s'efforce 

de répandre Je plus tôt possible ln connaissance du dessin industriel, au moyen • 
d'encouragements pécuniaires et moraux. 

fr, SECTION. 

Examimnu l'art. 70; la (;c section est d'avis que l'indemnité allouée aux 
greffiers des conseils des prud'hommes est insuffisante, eu égard aux services 
qu'ils rendent. surtout dans les localités industrielles , clic appelle l'attention de la 
section centrale sur cet objet , elle croit que l'augmentation de J 1!JOO francs pro 
posée pnr le Gouvernement: est trop peu élevée: 
Au chapitre XJ/JJ, un membre demande que la section appelle l'attention de 

la section centrale sur cc que; dans les concours entre les élèves <les écoles pri 
maires, on attribue un nombre de points assez élevé aux matières se rattachant 
à l'enseignement <le la religion. Il fait remarquer que cc mode de procéder 
donne une position d'inlérorité aux élèves qui pratiquent d'autres cultes que 
celui qui est professé il l'école ou :"i ceux auxquels les parents se réservent. de 
donner l'instruction religieuse. 
A propos du chapitre Xf X1 un membre désire que la somme destinée ù 

l'encouragement des beaux-arts soit employée à l'acquisition d'œuvrcs exécutées 
cl non commandées qui souvent n'ont pas une valeur équivalente ù la 'somme 
allouée. 

La section rejette, par deux voix contre une, le crédit de l'art. LJ(;: parce que 
1a majorité considère les jeux de Spa comme immoraux. 

TOTE DES SECTIONS. 

La 5e section n'a pas émis de vote sur l'ensemble; les cinq autres sections 011 L 
adopté. Les procès-verbaux des 2,: et_ 6• sections mentionnent le vote purement 
et simplement; celui de la ae section porte que Je vole a été unanime; dans la 
-trc section, l'adoption a été prononcée par cinq voix et dans la 4c par huit. U11 

membre dr ln J rc section et trois de la 4c se sont abstenus. 
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Dl~tli8810IW E~ 8ECTION C:ENTRALE. 

CQAP. l" 1 
AJ\T. 3. 

CHAI'. 111 
ART.6. 

Cll/1.P. Xl1 
J!.P.T. 61. 

CHAP. :ll:1111 
ART.70. 

CJl/1.P, XV, 

ART. 79. 

CHAP. XVI, 

.ART.96. 

CllAP. XV1l1 
.AP.T.101, 

CHAP. xvu1, 
.Al\T. 102 . 

.ART 109. 

CHAP. %. 

CHAi'. Vil. 

§ 1. ni-.:~SEIG:'\E)H::n-s DE)JANDÉS Ali GOt\"EltNE!!E~T. 

.\ près a mir pris connaissance des procès-verbaux des sections, la section cen 
traie a décidé que les demandes suivantes seraient faites au Gouvernement: 

1 ° N'y a- t-il pas lieu de porter dans fa colonne des charges exuucrdinalres et 
temporaires une partie de l'augmentation demandée pour le matériel du bureau 
de librairie? 

2" Les employés des commissariats d'arrondissement peuvent-ils être admis 
il pnrticipcr à la caisse de retraite des secrétaires communaux, sans qu'une loi 
les y autorise, cl leur aOiJiation à celle caisse ne serait-clic pas nuisible aux. 
secrétaires communaux? 

5·· Les mesures relatives aux défrichements ont-clics produit de bons résultats 
el quels sont-ils? 

4° Quelles sonl les indemnités des greffiers des conseils des prud'hommes, et 
leur traitement? 

~0 En quoi consistent les travaux de renouvellement de la salle académique 
de l'université de Gand, pour lesquels on demande une augmentation de crédit? 

6° Le conseil de perfectionnement lie l'enseignement moyen rcfuse-t-il d'exa 
miner les manuscrits d'ouvrages classiques et les manuels qui lui sont soumis 
par les professeurs, cc qui eontraiut ceux-ci il faire les dépenses de l'impression, 
en courant la chance de ne pas voir leur œuvrc admise au nombre des livres 
approuvés? 

7·• Quelles sont les règles suivies par le Gouvernement dans la distribution des 
subsides accordés aux communes pour l'enseignement primaire? 

8° Dans les concours entre les élèves des écoles primaires, u'attribue-t-on pas 
un nombre clc points assez élevé aux matières qui se rattachent à l'enseignement 
de la religion? S'il en est ainsi, cc mode de procéder ne place-t-il pas dans une 
posilion d'infériorité les élèves qui pratiquent un autre culte que celui qui est 
enseigné dans l'école ou ceux auxquels les parents se réservent de donner l'instruc 
tion religieuse? 

H• A quoi en est l'exécution de la description géographique et historique du 
royaume Ile Belgique, et quels sont les arrangements qui ont été pris avec les 
auteurs de cet ouvrage? 

10· Le gouvernement s'occupc-t-il des mesures à prendre pour rendre public 
l'accès du musée <rmtomologic de Bruxelles? 

11 ° Y aurait-il inconvénient à remplacer, dans le libellé de l'art. ?50, les mots : 
ouront été liquidés, par ceux-ci : auront été reconnus'! 

12° Où en est la transformation de l'armement de la garde civique? 

La section centrale n obtenu les réponses suivantes ;'i ces diverses questions: 
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QVIIITIOM, 

'N'y a-t-il pas lieu de porter dans la 
colonne des charges enraordtneires et tem 
poraires l'augmentation demandée par le 
bureau de la lihrnirie? 

Bien que quelques dépenses, résultant 
de l'exécution du traité avec la Prusse, ne 
se reproduiront probablen.ent pas toutes 
les années, l'adhésion successive de plu 
sieurs États du Zollverein, prévue dans Ies 
stipulations du traité, rendra nécessaire le 
maintien du crédit. 
Des adhésions sont déjà parvenues, 

d'autres sont au,•nducs. 

Dea:xlème 4111esUon. 

QVJ:l'l'JOW. 

tes employés des commissariats d'arron 
dissement peuvent-ils être admis à parti 
ciper à ln caisse de retraite des secrétaires 
communaux sans qu'une loi les y autorise, 
et leur afllliation à cette caisse ne serait 
elle pas nuisible aux secrétaires com 
munaux? 

11.ÉPO•IE, 

Ln Législature, en adoptant l'art 6 de la 
loi du budget, portant c1ue • ces employés 
" seront affiliés à Ill caisse des seerétaires 
" communaux, " consncrcra cette nffilia 
tien, et tout scrupule de légalité viendra 
ainsi à disparaître. 

Quant à la question de savoir si celle 
affiliation sera nuisible à la caisse des secré 
taires communaux, il est à remarquer que 
le subside annuel de l'État en faveur de la 
caisse des secrétaires communaux a été 
fixé, par le n° 4 de la loi du 50 mars f 861, 
ô une somme égale i1 2 p. •J. de la somme 
totale des traitements des secrétaires com 
munaux participant à la caisse. Indépen 
damment du subside de J'Rtat, les pro 
vinces allouent un subside de f p. °lo, les 
communes allouent 5 p. 0/., et les partici 
pants contribuent pour 3 p. °/o, total 9 p. •10• 

Ladlre caisse n'existe que depuis deux 
ans, néanmoins elle a dêjà pu réunir un 
capital de fr. ~?S0,579-85, ainsi qu'on 
peul le voir à la page ts des notes explica 
tives du budget. 

Ce capital a été placé en rentes belges 
sur l'État portant un intérêt de 4 •J• p. •/.,. 

La situation de celle caisse est doue 
dons les meilleures conditions. 

2 
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QVBITIOJIJ, 

Le subside de 7,000 froncs, que l'on 
propose d'ajouter en faveur des employés 
des commissariats d'arrondissement, a été 
fixé d'après des bases analogues. 

La somme totale des traitements des 
employés des commissaires d'arrondisse 
ment s'élève très-approximativement à 
t 10,000 francs. 
· Les provinces et les communes ne pou 
vont intervenir en faveur des employés de 
cette catégorie, l'État contribue pour 6 p.%, 
li titre de subside en faveur de la caisse. et 
les participants contribueront pour 5 p.¼, 
contribution égale à celle des secrétaires 
communaux. C'est par erreur que la note 
marginale du projet Je budget porte que 
la somme de 7,000 francs représente 
3 p. 0/0 des traitements des employés dont 
il s'agit. 
Il est donc hors de doute que l'affilia 

tion, à ln caisse des secrétaires, des em 
ployés des commissariats d'arrondissement 
ne peut offrir l'ombre de danger pour l'ave 
nir de cette caisse. 

Troisième qaes,ton. 

QUl:ITION, 

Les mesures relatives au défrichement 
ont-elles produit de bons résultais, el quels 
sont-ils? 

:P.Ïlll'Ol'llll, 

Les résultats produits par les mesures 
relatives au défrichement sont excellents : 
chaque année, il en est rendu compte. en 
détail, dans Je Bulletin du conseil supé 
rieur de l'agriculture dont un exemplaire 
est remis à chaque membre des Cham 
bres. Les derniers résultats constatés des 
mesures relatives au défrichement se résu 
ment dans les chiffres suivants : 

1 ° Étendue des ter- 
rains communaux in- •. •. c. 

cultes en 1847 . • . i 62,896 80 6.f. 
2° Étendue des ter 

rains incultes dont, au 
31 décembre 1862, on 
a autorisé : 
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QOl:ITJOlf. 

a. Le défrichement 
par les communes . 

b. La vente . 
c. La vente ou la lo 

cation aux habitants, par 
ln voie du sort . 

d. la location • 
e. Le boisement par 

les communes 
3° Total • • 

Il. A. C 

8?S9 40 27 
37,732 20 ?55 

12,816 61 21 
7.8?S2 32 75 

t t ,?S6?S 08 88 
94,071 57 02 

Les travaux de culture qui doivent être 
exécutés par suite de ces autorisations, 
étaient, à la mème date ( fin de 1862 ), com- 

, piétement terminés sur une étendue de 
40,709 hectares 27 arcs 99 centiares. 
On a de plus défriché et transformé eu 
terrains arables ou prairies, 3,34!S hec 
tares 48 ares de bois communaux, opé 
ration qui n'a pas réduit ]a superficie 
du sol forestier, puisque, d'autre part, la 
formation de H,~6?S hectares de bois 
nouveaux a été autorisée. Cc boisement 
est facilité au moyen de pépinières créées 
dans les provinces de Luxembourg, cle 
Liége cl de Namm·. 
Quant au défrichement proprement dit, 

si l'on doit rechercher les causes princi 
pales de son développement rapide dans 
le renchérissemént des denrées alimen 
taires et dans le prix toujours croissant de 
la terre, on ne peut contester cependant 
que la distribution de la chaux à prix: ré 
duit, la formation des prairies irriguées en 
Campine, et les autres mesures prises dans 
l'intérêt de l'agriculture, parmi lesquelles 
les moyens améliorés de transport doivent 
être comptés en premier lieu, n'ont pas 
peu contribué non-seulement à diminuer 
l'étendue des terrains incultes, mais en 
core et surtout à accroitre la fertilité des 
terrains cultivés. 
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Quatrième ••ea&lon. 

QVZ8TJO•. 

Quelles sont les indemnité, des gref 
fier~ des conseils de prud'hommes? 

Conseils de prud'hommes : 
d'Anvers . . . fr. 
de Gand. 
de Saint-Nicolas 
de Renaix . 
d'Alost . 
de Termonde 
de Lokeren. 
d'Audennrde 
de Grammont 
d'Eeeloo. 
de Bruges . 
de Courtrai. • 
d'Ypres. 
de Roulers . 
de l\louscron 
de Thielt 
d'Ostende . 
de Dour. 
de Pâturages 
de Tournai. 
Je Verviers • • 
de Bruxelles 

1,000 
1,000 

tiOO 
?SOO 
ti?SO 
15!SO 
400 
400 
4.00 
400 
900 
soo 
600 
.i,00 
400 
400 
400 
600 
600 
800 
!SOO 

1,200 

Total • . . fr. 13,i00 

Clnqalème question. 

QVUTJO•• 

En quoi consistent les 1ravau1 de renou 
vellement de ln salle académique de l'uni 
versité de Gantl, pour lesquels on demande 
une augmentation de crédit? 

J.ÉPOIIIE, 

Les travaux relatifs au renouvellement 
partiel du mobilier de la rotonde de l'uni 
versité de Gand sont mentionnés clans le 
devis ci-joint ( 1 J, transmis par l'administra- 

(') Devi, tll;,,,auf d,-, dipenltl ô fairt pour fe rmouvrlltfllefll partiel du mobilier de la rotonde de l'univer,ilé 
de Gand. 

27D mitres de tapis vert, i fr. 4-25 . . . • • . 
120 - dnp nrl pour les bangueues, à fr. 9-00 
ffl -·- fnnges, à fr. 0-lS!l • . . . • • • 
000 - galons, la fr. 0-18 . . . . • • • 
!>6 - drap rouge pour l:i galerie, a fr. 7-00. 

.fr. t,18!1-7:S 
J,t61 60 

123 75 
90 ,, 

.U2 '° - 
,\ reporter. . • • • • • fr. 3,003 HO 
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QIJEH'IOJf. 

reur-Inspeeteur de cette université au 
Département de l'f ntérieur, sous la date 
du 20 octobre 1865. 

Dans une dépêche du f 2aoûl précédent, 
Je même fonctionnaire présentait à l'égard 
tic eene dépense notamment les observa .. 
lions suivantes : 

w La grande salle ou rotonde du palais 
11 universitaire réclame divers travaux de 
• réparation. 

,, Ceux qui doivent être considérés 
" comme travaux d'entretien des bâtiments 
,. sont. aux termes de l'art. 7 de la loi sur 
" l'enseignement supérieur, à lacharge lie 
" la ville, mais ceux qui se rattachent au 
• mobilier soul à la charge du Gouverne 
" ment. 

" Celle dépense a été remise depuis un 
" grand nombre d'années. Il est devenu 
" tout à fait indispensable d'y pourvoir. " 

8btlè1uc qoc•tlou. 

QV.EIIT101'1'. 

Le conseil de perfectionnement de l'en 
seignement moyen, refuse t-il d'examiner 
les manuscrits d'ouvrages classiques cl les 

IIÉPOlll!IE. 

Aux termes de l'art. 33 de la loi du 
1 •• janvier i 8!.50, sur l'enseignement 
moyen, le conseil de perfectionnement de 

Report . 
a4 mètres franges, à fr. 1-10 . . . . . 
H5 - - pour lu loges, à fr. ~!!U 
&. floches avec câbles, à 4 frnncs. . . . 
&. glands avec câbles, à 6 francs (embrasses). 
38 glands avec câbles, n fr. 0-80. , 
Pour clous, fil, saloire, uelloyage, etc. . • 
Papier rouge pour tenture de l11 salle . • . 
3 rideaux en damas rouge cl stores en toile grise . 

. Total. 
Couverture de la grande salle 
Tapis vert . . . . . . 

. fr. 3,005 00 
119 4() 
Si ISO 
16 • 
2, • 
504() 

'.175 • 
16' • 
522 80 

• fr. 3,87!.S 60 
209 1~ 
5117 ff/ 

• fr. ,,.i,2 62 

Vu pnr l'administrateur-inspecteur de l'université de Gand. 
(Signé) Dllno11. 

Total général • 

le IJirccteur dr, irauara, 
(Signé) Ao. P1.uu. 

5 
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(l'O'UTIOW. 

manuels qui lui sont soumis par les pro 
fesseurs? Ce qui contraint ceux-ci à foire 
les dépenses de l'impression, en courant 
ln chance de ne pas voir leur œuvre admise 
au nombre des livres approuvés .. 

Uil'O!IISE. 

l'instruction moyenne est chargé notam 
ment d'exami1ler les licre« employés dans 
l'e11seignement ou donnés en pri» dans les 
établissements soumis attx dispositions de 
la présente loi. Ce texte est clair et pré 
cis : il ne peut s'agir, dans les deux cas, 
que de livres imprimés. S'il en était autre 
ment, s'il pouvait ètre question de manu 
scrits, le conseil de perfectionnement 
deviendrait une espèce de comité de cen 
sure. Les auteurs, en lui adressant leurs 
ouvrages en manuscrits, lui demanderaient 
de leur indiquer, au besoin, les parties de 
leur travail qui devraient être retranchées. 
Telle n'est pas ni ne peut être la mission 
du conseil de pcrf eetionnement. Son rôle 
se borne à déclarer, sans entrer dans 
aucun détail, que tel ouvrage classique im 
primé, qui est soumis à son appréciation, 
convient ou ne convient pas pour l'en 
seignement. Dans maintes circonstances, le 
conseil de pcrfecüonnemcnt a manif ~sté 
son intention de ne pas sortir de cc rôle 
qui lui est tracé par la loi. 

l!ieptlème qnestlon. 

QVl!STIOII, 

Quelles sont les règles suivies par le 
Gouvernement dans la distrihution des 
subsides accordés aux communes pour 
l'enseignement primaire? 

l\ÉPOlfSE. 

Les subsides de l'État sont accordés 
pour suppléer à l'insuffisance des res 
sources locales et des allocations provin 
ciales. 

L'insuffisance des ressources locales est 
constatée par les députations permanentes. 

Mais il est encore beaucoup de commu 
nes où, du consentement de la députation, 
on n'affecte à l'instruction qu'une somme 
trop minime et ne dépassant guère Je 
produit de deux centimes additionnels au 
principal des contributions directes. 
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.Ualtlème qaea&lou. 

Q1JIISTl01'1 • 

Dans les concours entre les élèves lies 
écoles primaires, n'aurlbue-t-on pas un 
nombre de points assez èlevê aux matières 
qui se rauachent à l'enscigncnsent de la 
religion? 

S'il en est ainsi, cc mode de procéder 
ne place-t-û pas dons une position d'infé 
riorité les élèves qui pratiquent un autre 
culte que celui qui est enseigné dans l'école 
ou ceux auxquels les parents se réservent 
de donner l'instruction religieuse? 

l\il'OJll'S.E, 

Aux ter.i.es de l'art. :-J-:2 de la loi, c'est 
à la députation qu'il appartient de régler 
eet objet. Généralement on accorde pour 
la religion 20 p. 0

/0 environ du nombre 
maximtmi des points attribués ù uu travail 
parfait dans les différentes matières du 
concours. D'après les règlements provin 
ciaux, Ies élèves qui prennent part aux 
concours sont classés suivant le nombre 
total des points qu'ils ont remportés dans 
l'ensemble des branches. 

De cette manière, il peul arriver que 
les élèves appartenant à un culte dissident 
se trouvent tians une position d'inîérioritè 
à l'égard de leurs condisciples du culte 
eatholique . C'est dans le but d'établir 
l'égalité que le ~tiniSll'e a adressé ln dépë 
ehe ci-jointe ou gouverneur du Hainaut. 
Une copie de cette dépêche a été envoyée 
aux autres gouverneurs. 

Donnant suite aux recommandations du 
Gouvernement , les députations perma 
nentes de la Flandre oceidentale, de la 
Flandre orientale et du Luxembourg ont 
instirué des prix spéciaux de religion. 

Dans le Brabant, le règlement a été 
modifié en cc sens que, lorqu'il y a des 
dwidents, la députation peut, sur k mp 
port dtr jury d'exlimen, leur accorde,·, soit 
un prix particulier, soit une mention lumo 
rable spéciale. 

Les députations du Hainaut, du Lim 
bourg cl de Namur ont cru devoir main 
tenir les dispositions réglementaires exis 
tantes. 

On ne sait pas ce qui a été foil dans les 
provinces d'Anvers et de Liége. 
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ANNEXE. - /)épêclie jointe à la réponse faite à la Se question. 
' 

BruxcJles, le 4 février 1865. 

l\loNSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Vous ayez appelé mon auention sur une difficuJté qui se présente, relative 
ment aux proehains concours entre les écoles primaires de votre province. 

Un élève de l'école communale de Frameries, qui se trouve dans les conditions 
voulues pour êll·e admis à concourir, appartient au culte protestant. Il ne doit 
donc pas avoir à répondre aux questions de religion. qui seront posées par un 
ministre du culte auquel appartient la majorité des futurs concurrents, c'est-à 
dire par un prêtre catholique. Cependant, il importe que cet élève ne perde pas 
les points aurlbués à cette branche, et dont Je maximum est de trente pour un 
travail parfal 1. 

En vue d'écarter la difficulté, l'inspecteur provincial, dans un rapport du 9 dé 
cembre dernier, avait proposé, par moâlûeation aux dispositions réglementaires 
existantes: d'accorder un prix spécial pour la religion, en même temps qu'on 
en accorderait un pour l'ensemble des autres branches faisant l'objet du 
concours. 

Dans votre rapport dn 1~ décembre, 1re div., n° 24997, vous vous êtes 
rallié à cote proposition, et vous avez demandé qu'une mesure générale fût prise 
il cc sujet. 

Je partage entièrement votre avis, Monsieur le Gouverneur, non-seulement 
pour le cas spécial dont il s'agit, mais encore pour tous ceux où les concurrents 
appartiendraient sans exception à la communion catholique; car, si, comme j'ai 
lieu de le croire, les questions de religion sont posées et les réponses à ces ques 
tions appréeiées par Je ministre du culte, à l'exclusion des autres membres du 
jury, le résultai final des épreuves prises dans leur ensemble peut dépendre de 
l'examinateur ci-dessus indiqué, d'autant plus que la religion forme une branche 
importante, cl qu'on lui attribue avec raison un nombre de points très-considé 
rable. 

Yeuillcs , l\lonsieur le Gouverneur, engager la députation permanente à modi 
fier en conséquence le règlement provincial relatif au concours. Il devra être 
entendu que lorsqu'il se présente, pour prendre part aux examens, un élève 
appartenant à UQ culte dissident, un ministre de ce culte pourra être adjoint 
au jury. 

Il me sera agréable de connaître la suite qui aura été donnée a la présente 
dépêche. 

Ci-joint en retour les pièces que vous m'avez communiquées. 

le Ministre de l'Jnterieu1·, 
ALP. VANDENPEBREBOOM, 
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~envlème qaeatlou. 

~V~IITIOJIJ. 

Description historique des communes 
belges. 

A quoi en est ceue publication? 
Quels sont les arrangements qui ont été 

pris, avec les auteurs'? 

~ÉPOl'l'SI:. 

Les auteurs en sont toujours :i la des 
cription du canton de Wavre, qui devait 
faire l'objet de la 4" livraison, sous presse 
depuis plusieurs mois. 

Rien n'a paru pendant le cours de l'an 
née 2 865. Mais aussi aucun payement n'a 
été fait aux auteurs. 

Des critiques fondées ont été soulevées 
au sein de la Législature, lors de la discus 
sion du budget du Département de l'Inté 
rieur pour 1863, au sujet de la lenteur 
qui préside à la publication de cet ou 
vrage. 

Des négociations ont été entamées avec 
les auteurs, afin de remédier à cet état de 
choses regrettable ou moyen d'un nouveau 
contrat qui imprimerait à ln publication 
une marche régulière et suivie. 

D'abord, !\IM. Wauters et Tarlier ont 
exprimé le vœu que l'ouvrage forme deux 
parties distinctes et indépendantes l'une de 
l'autre , la première, comprenant l'his 
toire, l'outre la géographie, la topographie 
et la stntisrique. 

La question de cette division du travail 
étant tenue en réserve, voici quelles pour 
raient être les bases du projet de contrat 
que le Gouvernement serait disposé à 
conclure : 

Une subvention de 117,000 francs serait 
assurée à l'ensemble du travail, c'est-à-dire 
pour la description des communes des 
vingt-six arrondissements judiciaires du 
royaume. 

JI y a à déduire de cette somme de 
H7,000 francs, celle de 56,000 francs, 
payée jusqu'à cc jour, pour les livraisons 
qui ont paru. 

l\lM. Tarlier et \Vauters s'engageraient, 
â partir de 18Ci4, à publier, chaque année, 
en moyenne, la description des communes 
d'un arrondissement judiciaire. 

4 
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Q'IJ'Jl11TI01'. 11.t,os11:. 

Il serait payé, de cc cher, aux deux 
auteurs. pour chaque arrondissement: 

1° Avam la publication de la descrip 
tion, une somme de 1,000 francs, à titre 
d'avance, pour frais de voyages: 

2° Après la publication, une somme rie 
~,000 francs, à titre de rémunération ,lu 
travail accompli, soit en tout une somme 
de 5,000 francs par arrondissement judi 
ciaire. 

En rnème temps que se ferait le paye 
ment de 2,000 francs, consentis pour 
chaque arrondissement décrit, on mettrait 
en liquidation une avance de 1,000 francs, 
pour l'arrondissement i1 décrire, de façon 
que, abstraction faite de cc léger découvert 
Je 1,000 francs, le Gouvernement ne paye 
rait jamais que le travail réellerucru 
effectué. 

Les pourparlers avec les auteurs, au 
sujet <le cc projet de contrai, n'ont pas 
encore abouti délinitivemem. Mais. si l'ar 
rnngcmcnl indiqué obtient l'assenrimem de 
la Chambre, le Département de l'Intérieur 
est résolu à le maintenir dans toutes ses 
dispositions, comme consacrant le moùe de 
convention le plus propre à garantir désor 
mais sérieusement les intérêts de l'Jttal. 
N. B. li ne serait jamais payé, en aucun 

cas, plus de deux arrondissements judi 
ciaires par année. , 

Dhtlèane question. 

QDE8TJ0l'I'. 

Le Gouvernement s'oceupe-r-Il des 
mesures à prendre pour rendre public le 
musée d'entomologie? 

11.ÉPOlUE. 

La question sera résolue définitivement 
lorsqu'un local sera disposé. Le Gouver 
nement s'occupe lie cet objet. Quelques 
unes des salles devenues libres ~u musée 
de l'industrie, après Je transfert de ces 
collections, pourront ètre auribuées au 
musée d'histoire naturelle, 
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Onzième que•Clon. 

QUE!ITIOl'f. 

S'il y uurait des inconvénients ii modifier 
le libellé de l'art. ?50 rlu budjct, en rempla- , 
çam les mots : dont les droits attt'onl été 
Liquidés, par ceux-ci : dont Les droits auront 
été reconnus ? 

IIÉPOl'ISE. 

Ql7ESTJON, 

A quoi en est la transformation de l'ar 
mement de la garde civique? 

Il n'y a aucun inconvénient à adopter 
celle modification. 

Ce sera mème un acte de justice con 
forme aux intentions manifestées pa1· le 
Gouvernement, lors de la discussion qu 
budjet de 1863 au Sénat, et qui fera cel-:::;r 
la distinction qui existe maintenant entre 
les blessés dont une partie est pensionnée 
et l'outre ne l'est pas, bien que les titres 
soient les nièmes. 

.Mais, pour que celle justice soit com 
piète, il faudrait une seconde modification 
au libellé ; il faudrait substituer une autre 
date, par exemple, celle du 1 •• janvier t8li4- 
à celle du 1•• novembre 1862, parce que, 
depuis celle dernière époque, la liste des 
41' blessés insérée dans le rapport lie la 
section centrale s'est accrue Je deux autres 
noms: 
Devlecschouwer, J.-B., à Bruxelles, et 

Durcies, capitaine pensionné, à Ixelles. 

Donzlème ,1ae•tloo, 

.I\ÉPONSE. 

Elle se poursuit avec activité, est fort 
avancée el sera entièrement terminée dans 
le courant du mois d'avril prochain. 

Voici quelques détails à ce sujet. 
La transformation des fus ils est entière 

ment terminée dans les villes ou com 
munes de: 

Anderlecht, 
Arlon, 
Ath, 
Binche, 
Bruxelles, 
Charleroi, 
Dinant, 
Hasselt, 
Huy, 
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QIJ.ESTJOIW, 

Ixelles, 
Liégé, 
Louvain, 
Malines, 
Mons, 
.l\folenbeeck, 
Namur, 
Philippeville, 
Snint-Jossc-1en-NÔodc, 
Schacrbceck, 

_Thuin, 
Tournal, 
Verviers, 
Vilvorde, 
Ypres. 

Elle est terminée, pour ln moitié des 
fusils, à : 

Gand, 
Anvers. 

On travaille à la transformation de 
ceux de: 

Chimni, 
Turnhout, 
Bruges, 
Courtrai, 

· Ostende. 

L'ordre est donné de foire rentrer, pour 
les expédier à Liége, les fusils de : 

Alost, 
Audenarde, 
Jodoigne, 
l\fenin, 
Saint-Nicolas, 
Termonde', 
Tirlemont, 
Wavre. 

Tous les mousquetons de l'artillerie ont 
été transformés; et pour compléter l'ar 
mement des artilleurs et des chasseurs 
éclaireurs, le Département de l'Intérieur a 
foi& l'acquisition de t 70 mousquetons neufs 
et de 38t carabines à tige, qui ont été 
fournis par la manufacture d'armes de 
l'État. 
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§ 2. COMMUNICATIONS DU. GOU\'~RNEMENT. 

Mndifications proposée« au projet de budget déposé le 24 mars {865. 

Par dépêche du 7 janvier f 864, une première série de modifications fut 
demandée. 

Le relevé en est inscrit dans Je tableau suivant 

~ <li !; .; ·i ,.. .,; ~ en ,:,. ~ .g É j:: ••• ::: 0 "' - ..J 
LIBELLES DES ALLOCATIONS. "' ï:: (:, ., c, a ·- ë: u 

"'- == E = -~ : ;;: en :;, 
.., ""' 0 < :,: § < ·- :z: •• "- c:: .., = ~ <J ~ E < = u ·- != ~ - f-.. Q i? " 0 •. 

1. l 1 Personnel. - Tr:m~rert d11 traitement de rem- 
l 1 

2 
ployé de l'administration eentrale qui a été 
rétrib11éj11St1u'ici, sur l'ollocalion de l'art.8i, 
cil qunlité de commis de l'rnspeeuen de ,..,,.;,.,m,,., '"'''" . . . 1 

2,:00 1 • 
1 

• 1 . 
1. 1 3 l 5fatéricl du bureau de libraire. . . • . . . . » 2,5!0 1 

J\'. 28 Premiërc moitié d'un crédit extraordinaire de 
5,500 rroocs, pour npproprietion d'un local 
pour les archives provinciales à Liège. • . . 1 )) 

1 
. 1 • 1 • 

VI. 1 +2 1 Ajouter à la fin de l'art. ,2 les mots suivants : 
F,a;, d11mpre11/on de, dtci1ions et arrët» en 
mttlitre de milice, • • • • • • • n n 

00:0001 

2,nm " 
XI. 1 tl2 Indemnités pour bestiaux abattus • J) • • 

:;2 Sl'n·ice vétérinaire. • • • . . . • 1) • Hl,000 1 >) 

t18c Exposition universelle des produits de l'horti- 
culture. • • • . . • • . . • • . • • • . 1 • 

1 ,,~ 1 
n 1 HS,000 1) 

63 1 Une somme de ,,ooo francs est distraite de .•. J) li 
l'ort. 65, pour être transférée ou bud~el du 

1 lllinistère des Tr11va11x Publics, pour I entre- 
· tien des bâtimcols de l'école vétérinaire. 

L'art. 63 devra être rédigé ensuite comme il 
suit : 

A. )latériel de l'école de médecine vétérinaire 
de l'Etat. - Bourses lthorgcs ordinaires et 
permanentes) . • . •••.. fr. 6:2,200 

B. Id. - Jurys ( Jd. id. ) . 6,000 .....--,..-- 
fr. 68,200 

XII. I 66 

XV. 1 78• 

• 1 79 

X\"J.I 8' 

" 1 86 

Inspection des chemins vicinaux, des cours 

1 
d'eau et de l'agriculture . . • • • • • • • 1 J) 

1 
,, 7,6:SO 1 • 

Traitements des fonctionnaires et employés des 
deux universités de l'Élot (transfert du budget 

1 des Tranux Publics). . . . • . • . . • . 1 " 1 • 5,40O 1 • 
Alatéricl des universités; cette allocation doit 

être augmentée t• de • . • fr. 5,000 » 

1 1 7,«2 62 I • 1 J) n 
2• de • • . • • • 4,&♦,2 62 

Diminuer I'art. 8S de 2,800 francs, somme I 
1 transférée à l'art, 2 . • . . • • • • . • . • • • 1 b 1 • 

! 
Acquisition du local de l'école normale des 

19,587 80 ''"=";,e, • Liége, première de,iuoMi"'-1 • • • 
-- 

A reporter ••••.•••• 2,800 4,000 tt5,180 ,i,!>80 ,2 

~ 
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LIIELllS DES lll0CITI0IS. 

1. 
'il l!. 
CQ - .• .,._., . ~ 
~ i! li - - " - . . c., .5 Il 

'l? 
0 

X\'I. 

• 

• 

87b 

8id 

92 

X\'11. 1 t(lt• 

" 

• 

xvnr.t us 
• 

XIX. 

tOlb 

fOI• 

fl7i 

Report .••••••••• 1 2,800 1 ,.ooo 1 113,180 1-'-',!>XI> i2 
A11gmeolalion du crédil supplémentaire voté 

pour les athénées, au lill. B de l'arl. 8i • • 

(LiUén nounau,) Augmentation de traitement 
aux proresseun de Oamand, d'allemand et 
d'1oglai11 dans les athénées royaux, p■r appli• 
cation des arrêtés royaux du ~ et du 28 jan- 
vier 1863 •••••••.•••••••• 

Subsides à des éllblis.o;ements communaux ou 
provinciauit d'inslr11clion moyenne. . • • • 

Indemnités aux professeurs de l'enseignement 
moyen d11 premier et du second degré • • • 

Depenses ,·ari1blcs de l'inspection, y compris 
une indemnité spéciale aux inspecleuts can 
tonaux cMls, du chef des conférences el des 
co11eours. afusi que des tournées exlraonli 
naires , fnis d'administration , commission 
centrale • • • • • • • • • • • • . . • . 

Enui;nement normal des instituteurs et des 
institutrices, dépenses di,erses • . . . • • 

Ajouter au libellé les molS suivants : A t:liats cle 
fiuru, d'im1J911, ete., ù di,tribtin- )'ar lea 
in"Pttltur, auz ilt"' lu plu, 111éritanu du 
kalta primairr, • • • • • • • • 

Archins du royaume, ô"Btuxelles .• 

An:hi\'es de J'ttal, dans lt$ provinees 

Académies, écoles. des beaux-arts cl écolu d11 
lh11i11, autres que l'académie d'.\nvers, een 
seil de perfectionnement et de l'enseignement 
des arts du dessin • • • • • • • • • • • • 

(Littera neuveau.) Acquisition d'objets d'orhlui 
ont figuré ô l'exposition nationale de 1863 ( ) . 

•• 

• 

• 

• 

• 

• 
b 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

1,UO 

• 

• 

• 

11,01:1-' 

1',287 

• 

17,0!IO 

60,iHi 

.. 
" 

" 

» 

.. 

» 

:2,IJOO " 

2.;,000 » 

2!>,000 a 

Touux ••••••.•.. 1 2,800 1 /S,UO 1 2".616 , 71,580 i2 

Lei 2 janvier, M. Je 11inistre de l'Intérieur, par une nouvelle dépêche, demanda 
que le libellé de l'art. {58 fût modifié et que le chiffre en fût porté de ~,900 
it 7,400 francs. 

Deux dépêches ministérielles, en date du {8 janvier, proposèrent à la section 
centrale: 

! 0 Oc fusionner les allocations des art. i 06 et -107 relatives au personnel de la 
bibliothèque royale; 
,0 D'augmenter de 3,lSOO francs l'art. H9, Jiu. A; 
3° De modifier le libellé de. l'art. 5 et d'augmenter le chitîre de { ,000 francs; 
,t.o D'augmenter de 3,000 francs l'art. i03, litt. D. 

(') Cc crédit ne doit plus figurer au budget. 
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Deux modifications furent encore demandées par dépêches des 3 Iévrier 
cl 5 mars; c'étaient : 

4° Unè augmentation nouvelle. sur l'art. 79, de fr. 378-75; 
2° Une augmentation de 600 francs sur l'art. -t02~ Jiu. B. 

§ 5. DISCUSSIO~ G~~ÉRAU. 

Aucune observation n'a été produite, en termes de discussion générale. au 
sein de la seenon centrale. 

§ 4. DJSCUSSJON DES Alt11Cf.ES. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

Personnel. 

AaT. 1er. Traitement du fllini,'îlre . . Cr. :21 ,000 

Adopté. 
La section centrale n'a pas donné suite à Ja proposition, faite dans la ~c section. 

de porter à 50,000 francs le chiffre de cet article. 

AnT. 2. A. Traitement des fonctionnaires, employés, et 9en.11 de 
service . . . . . • . . . • . . . fr. 295~884 

B. Frais résultant du comité consultatif pour les ques- 
tions de législation et d'administration . . 4,000 

Total. . . . 207,884 

Les allocations que nous venons de transcrire représentent sur le budget 
ile {863 une différence en plus de 50,64.2 francs. Cc chiffre représente Ja seconde 
moitié de· la somme nécessaire pour augmenter les traitements du personnel de 
l'administration centrale. 

Aux demandes de crédit ci-dessus rappelées, qui sont celles du projet de budget 
déposé le 24 mars {865, la section centrale et Je Gouvernement, ont apporté de 
commun accord une modification. 

Un employé de l'administration centrale a été, en qualilé de commis de l'inspec 
tion de l'enseignement moyen7rétribué jusqu'ici sur l'allocation de l'art. 84. Sa 
position à l'administration centrale ayant eté régularisée, il y a lieu de transférer, 
de l'art. 84 à l'art. 2, une somme de 2,800 francs, qui forme le traitement dont 
eét employé doit jouir pour l'année. 
Par suite de cc transfert, l'allocation de l'art. 2 est portée à 300,684 francs, 

et celle de l'art. 84 est réduite à {9,000 francs. · 
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Au.T. 3. A. Fournitures de bureau, impressions , eenat» et réporatùm de 

meubles, éclairage, chauffage, menues dépenses .. fr. 43,500 
B. Souscription au BuLLETJN ADlllNtSTRATtF ou 1\11N1sTÈBE 

DB L'lNTÉlllEUR • 

C. DJatériel du bureau de la librairie 
2,960 
1,870 

Total . . fr. 48,550 

Ce total se répartit comme suit : 

Charges ordinaires. 
extraordinaires 

. fr. 46,550. 
2,000. 

Tels étaient les chiffres du budget déposé le 24 murs 1865. 
Aujourd'hui, le Gouvernement propose de porte!' le crédit du matériel du 

bureau de la librairie de 1,870 francs ù 4.000 francs. 
Cette augmentation se justifie par les considérations suivantes : 
Une convention littéraire et artistique a été conclue, le 28 mars dernier, entre 

la Belgique et la Prusse. Ratifiée le 20 juin, cette convention a été mise en 
vigueur à partir du 20 août de l'année courante. 

De même que la convention littéraire franco-belge du 22 août 18!'>2, l'arran 
gement falt avec la Prusse s'applique aux ouvrages publiés tant antérieurement 
que postérieurement à sa mise à exécution. 

Aux termes de l'art. 12 de cet acte, les gouvernements belge et prussien se 
:,011l engagés à prendre, par voie de règlement d'administration publique, les 
mesures nécessaires pour prévenir toute difficulté ou complication quant au passé. 
Ce règlement a été pris m Belgique par arrêté royal du r5 septembre dernier. 
Indépendamment de l'enregistrement des livres, œuvrcs musicales , cartes 1 
estampes, gravures ou lithographies, l'arrêté royal du f> septembre prescrit et 
devait prescrire : 

1 ° L'obligation d'inventorier les exemplaires de réimpressions d'ouvrages de 
propriété prussienne, ainsi que les clichés, bois 1 planches gravées el pierres Jilho 
;:;raphiques existant en magasin, chez les éditeurs belges et constituant une repro 
duction non autorisée de modèles prussiens. 

2" L'estampillage de tous les exemplaires de reproduction non autorisée d'ou 
,, rages d'origine prussienne qui se trouvent actuellement dans les magasins des 
éditeurs belges ou qui seront tirés d'ici au 20 août 1867, au moyen de clichés, 
JJOis, planches, etc. Ces mesures d'exécution ont déjà don!lé et donneront encore 
lieu à diverses dépenses en vue desquelles aucune allocation spéciale ne figure au 
budget. En effet, il a fallu faire confectionner pJusieurs registres spéciaux pour 
l'enregistrement des diverses catégories d'ouvrages et pour la délivrance des certi 
ficats d'enregistrement; faire imprimer des modèles de déclarations, d'inventaires, 
d'états, etc., traduire des documents allemands. Il y aura lieu de pourvoir, en 
outre, aux frais de fabrication de timbres spéciaux pour l'estampillage des réim 
pressions et au salaire des agents qui seront chargés de l'apposition des timbres. 

11 n'est pas possible de préciser dès à présent quel sera le montant des frais, 
qu'entrainera l'exécution de ces diverses mesures. 
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D'après l'art. 16 ùc la convention, tout État appartenant au Zollverein a)(' 
droit d'adhérer à la convention du 28 mars. 

Il est ù peu près certain que différents États de l'Allemagne, qui y ont un 
intérêt tout spécial, notamment en cc qui concerne les œuvres musicales, s'em 
presseront de profiter de la faculté qui leur est offerte. Si cette éventualité se 
réalise prochainement, comme il y a tout lieu de le supposer, de nouvelles 
dépenses incomberont encore rie cc chef au Département de l'Intérieur. 

Scion toute apparence, l'augmentation de 2,150 francs sera sufûsante, mais il 
est impossible cependant de rien déclarer de positif à cet égard. 

La section centrale admet la justesse des· considérations invoquées par le 
Gouvernement. 

Elle aurait désiré cependant que l'augmentation demandée ne fût que tempo 
raire. Elle a interrogé Je Gouvernement sur le point de savoir s'il en serait ainsi. 
La réponse qu'elle a reçue lui laisse peu d'espoir à cet égard. (Voir ci-dessus, 
1re question.) 

Un autre changement est encore demandé à l'art. 5. 
Le l\linistrc de l'Intérieur a prié lu section centrale de modifier la rédaction du 

libellé de l'art. 5 du projet de budget, ml y ajoutant lès mots: 'FJ·a'is de rédaction 
et de souscription) etc., et d'augmenter l'allocation de f ,000 francs. Voici les 
motifs de cette modification. Le Bulletin du Ministère comporte deux volumes 
par an, l'un contenant les documents et actes de l'année courante, l'autre ceux de 
plusieurs années appartenant à l'époque antérieure à la création de cc bulletin. 

On comprend très-facilement que le travail de préparation des matériaux qui 
doivent entrer dans ces volumes ne laisse pas que d'être assez considérable, et 
qu'après la composition typographique, le travail de correction des épreuves 
exige encore une révision scrupuleuse. 

A chaque volume sont annexés deux tables dont la rédaction demande aussi le 
concours d'un employé intelligent et laborieux. Cc ne serait donc pas trop que de 
lui allouer une indcrnnué dei 1000 francs. Les Chambres allouent des indemnités 
de l'espèce po_ur la publication des recueils relatifs aux diverses branches de 
l'instruction publique. C'est là un précédent qui peut légitimement être invoqué 
par analogie, en cc qui concerne le Bulletin du Ministère de l'Intérieur. 

Les changements proposés par le Ministre ayant été admis par la section cen- 
trale, l'art. 5 est adopté dans les termes suivants : 1 

Litt. À (comme au premier projet); 
Litt. B. Frais de rédaction et de souscription au Bou.ETIN ADMINISTRATIF or 

l\11~1sTÈ11E DR L'INTÉRIEUR • • fr. 5,960 ~au lieu de 2,960); 
Litt. C. lllatériel du bureau de la librairie . 4,000 (au lieu de 1,870). 

li y a donc 2,150 francs d'augmentation et le chiffre total de l'arucle se trouve 
être de :H ,-160 francs. 

AnT, 4. Frais de roule et de séjour) courriers extraordinaires. . fr. 4,500 

Adopté. 
6 
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CHAPITRE li. 

PENSIONS ET SECOURS. 

AR-r. t>. Pensions eioiles, - Premier terme des pensions à accorder éven- 
tuellement . . . fr. 6,000 

Adopté. 

Awr. 6. A. Subvention à la caisse centrale de préyoyance des secrétaires 
communaux . . . . 20.000 

B- Subvention supplémentaire à la même caisse, à laquelle 
les employés des commissariats d'arrondissement 
seront affUiés. . fr. 7,000 

Total. . fr. 27,000 

On avait demandé l'admission des employés des commissariats d'arrondisse 
ment au rang de fonctionnaires. 

Déférer à ce vœn, ce serait réagir contre la tendance salutaire, qui se manifeste, 
vus la réduction du nombre des employés de l'État, ce serait agir eontrairemeru 
au système qui sert de base à notre réorganisation administra live. 

Mais il n'en est pas moins équitable d'assurer à ce pcrsonn l une position meil- 
' Jeure que celle qui lui est assignée actuellement. 

Le Gouvernement propose en conséquence : ., 
1° L'affiliation des employés des commissariats d'arrondissement à la caisse de 

prévoyance des secrétaires communaux; 
2° Une augmentation du crédit relatif aux frais de bureau de l'administration 

dans les arrondissements. 
Celte dernière mesure se rapporte à l'art. 59. La première seule doit nous 

occuper ici. 
Une question a été adressée, à ce sujet, par la section centrale au Gouverne 

ment. (Voir infra; 2c question.) 
La section centrale a été convaincue, par les explications du Gouvernement1 

que l'affiliation proposée ne sera pas nuisible à la caisse des secrétaires commu 
naux. Il est vrai aussi, comme le Gouvernement Je fait remarquer, que la Légis 
lature, en adoptant l'art. 6 de la loi du budget portant que « ces employés seront 
afllliés à la caisse des secrétaires communaux, » consacrera cette affiliation. Mais 
la loi budgétaire étant renouvelée chaque année et l'affiliation ne devant pas ètrc 
chaque fois remise en· question, il serait bon d'en faire l'objet d'une loi spéciale; 
nonobstant. le vote de l'art. 6 du budget. 

L'art. 6 est adopté, 

AnT. 7. Secours à d'anciens employés belges aux Indes, ou à 
leurs veuves . . . . . fr. 4,094 66 
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Aar. 8. Secours à d'anciens fondi011naires et employés, à des 
veuves el enfant, d'e,nployé&, qui, sans aooir droit ù 
la pension, ont néanmoins des titres à l'obtention 
d'un seeour», à ·raison de leur position malheur,mse. ·f 0~00() ,, 

Ces articles sont adoptés. 

CHAPITRE Ill. 

STATISTIQlJB GtNÉNA LE. 

A1tT. 9. Frais de bureau etjeton3 de présence de la commiSBion 
centrale de statistique. - F,·ais de bureau des com 
missions provfociales. - Yérifi,cation de» ,·egistres 
de la population: . . . . • . . fr. 9,000 1> 

Adoplé. 

ABT -10. Frais de rédaction et de publication des trtmau» du 
bureau tle statistique générale, de la co1mnissio,, 
centrale et des commissions provinciales . . fr. ~ ,300 » 

Adopté. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE L'ADMINISTRATION DANS LES PROVINCES. 

Les an. -t -t à 27 inclus sont adoptés, sans observation. 

A.BT. f 1. Traitement du gouve,·neur, de, députés du coHseil 
pro1;incial et du greffier provincial. . . fr. 

.ART. ¾ 2. Traitement des employés et gens de sereïce . 
A11T. H>. Frais de route, matériel et dépenses imprévues. 

42,!SOO » 

t>8,~00 » 

i8,500 ,, 

P •.• 1r1aee tle arabaa,. 

A :RT. U. Traitement du gouverneur, des députés du conseil 
provincial et du greffier provincial . . fr. 42,rmo » 

AllT. Ut Traitement des employés et ge,is de service . . . 7o~ri00 )) 

AllT. !6. Frais de route, matériel et dépenses imprévues. 18,790 » 

Pro•l•ee de la P •••• re oeddea ••• ae. · 

ABT • .f7. Traitement du gouverneur, des députés du 
provi11cial et du greffier provincial 

A11T. j 8. Traitement des employés et gens de service 
AnT. !9. Frais de route, matfriel el dépenses imprévues 

conseil 
. fr. 42,imo ,, 

64,000 » 
19,200 ,, 
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Pro,lnee de la Pla •• " orle■lale. 

Ain. 20. Truüement du gouverneur, des députés di, conseil 
prnvincial et du greffier p1•ovindial . . . • fr. 

A1u. 21. Traitement des employés et gens de serciee 
Ain. 22. Frais de route., matériel et dépenses imprétmes 

42~500 ,, 
70,000 Il 

tS,aoo ,, 
Pn,IDce de a.bulat, 

Aa-1 23. Troitement du gouverneu1·, des députés du c01ueil 
11rovincial et du greUieT provincial . . fr. 

An·1. 2-i-. Truitement des employés el. gens de seroiee, 
Aw, 2~. Frai» de route, matériel et dépenses impréeues 

42,500 » 

75,?S00 » 

i8,950 Il 

Pro, IDC'C- de Llége . 

A11T. 26. Traitement du 9ouvermmr1 des dêputés du conseil 
1n·ovincial et du greffier provincial . . . fr. 

An1. 27. Traitement des empfoyés et gens de service 

A111·. ~8. A. Frais de route et de s1jou,·. 
H. Frais de bureau, d'impressions, de reliures, entre 

tien des meubles, éclairage, clum.ffage et menues 
dépenses . 

C. Dépense» imprévues. 
.A ces chiffres portés au premier projet de budget, le Gouverne 

ment demande qu'on ajoute : 
D. Première moiliri d'un crédit exlraordi11afre de 

a,~00 francs, pour «ppropriation d'un local pour 
les arc/ânes- pmvinciall'S à LiPge . . fr. 

427~00 )) 
67,îS00 ., 

t ,690 " 

(6,000 ,, 
i ,000 Il 

2,nso 1, 

cc qui porterait Je total de l'article l1 • . fr. 2f ,440 n 

Voiei: les motifs invoqués ;', l'appui· de eeue demande d'augmentation. 
D'après les explications qui ont été communiquées aux Chambres (annexe n• 4 

au budget du :Ministère de J'Intérienr pour 1865), la Législature a voté un premier 
erédi L extrnordmaire de 1,~00 francs pour frais de dépouillement et de classement 
d'archives de l'administration provinciale de Liége, qui• ont été déposées pêle-mêle 
dam des greniers à la suite de•l'inccndie de 184?,. 
Afin, que cc travail puisse s'effectuer de manière à en tirer tonie l'utilité dési 

rable, il est nécessaire qu'un local soit approprié pour servir au dépôt des archives 
en question, de sorte qu'on puisse y caser mcthodlquement les dossiers. Il est à 
remarquer que cc n'est pas seulement l'incendie qui a occasionné le désordre qui 
existe dans les nrclilves de la province de l.iége, mais le déf.iut de place y a éga 
lement' contribué. Ces archives ont été successivement déposées dans des greniers 
mal fermés et dépourvus de rayons. 

1\1. le gouverneur de la province a fait dresser les plans et devis pour l'appro- 
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priatlon, aussi économique que possible, d'un local destiné aux archives de l'admi 
nistration provinciale, et il demande qu'un crédit de t>,500 francs soit alloué pour 
ce travail. On demande l'allocation de cette somme sur deux exercices, la pre 
mière moitié, soit 2,7?>0 francs, figure à l'état des amendements soumis par le 
Gouvernement â la Législature. 

La section centrale adopte Jartiele, ainsi que I'amendement par lequel le 
Gouvemement demande qu'il soit complété. 

Les art. 29 à 41 sont adoptés. 
Us portent les allocations suivantes : 

Prol'lnee de 1.lmbears, 

ART. 29. 7'raitement du goUt:erneur, des députés du conseil provincial et du 
greffier provincial . . . • . • . . . fr. 42,500 ,, 

AaT. 50. 7'raitement des employés et gens de service . . . 48,000 » 

AnT. 5{. Frais de route, matériel et dépenses imprévues . . !6,354 O! 

Pro,1nee de r.u.semM1u•g, 

AnT. 52. Trnitement du gouverueur, des députés du conseil 
provincial et du greffier provincial . . . . . 

An. 55. Traitement des employés et gen.i; de service . 
AnT. 54. Frais de route, matériel et dépenses imprévues . 

42,HOO » 

48,000 » 

HS,200 » 

Prevl■ee de !l'amur, 

ART. ms. Traitement du gouverneur, des députés du conseil 
provincial et du greffier provincial . . . 42,HOO )) 

ART. 56. Traitement des employés et gens de service . . . N4,000 1) 

AnT, 57. Frais de route, matériel et dépenses imprévues . . !4~700 )) 

CHAPITRE V. 

FRAJS DE L' ADMJNISTRATION DANS LES ARRONDISSEMENTS, 

AaT. 58. Traitement des commissaires d'arrondissement 
ART. 59. Emolu-ments pour frais de bureau . 

. ~89lmo ,, 

. {54,7~0 >~ 

ART. 40. Frais de route et de tournées . . . • . . . • 26,000 ,, 
ART. 4i. Frai» d'exploits relatifs aux appels interjetés d'office, 

en vertu de l'art. 7 de la loi du {er avril {845 • • ?SOO » 

7 
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CHAP1TRE VI. 
MILICE. 

Atre. 42. lndemmiiés des membres des conseils de milice (qu'ils 
résident ou non au lieu où sil:ge le conseil) et des 
secrétaires 'de ces conseils. - Frais d'impression 
et de voyages pour la levée de la milice; vacations 
des officiers de santé . . . . . fr. 65,000 >) 

Afin de pouvoir imputer sur l'art. 42 du budget la dépense qui résulte de 
l'impression des décisions prises en matière de milice par les députations perma 
nentes et des arrêts de la cour de cassation, on propose d'ajouter, à la fin dudit 
article. les mols : ,c frais d'impression des décisions et arrêts en matière de 
milice. » 

Cette proposition émane du Gouvernement. 
La section centrale adopte l'article ainsi complété. 

Les art. 45 à 49 sont adoptés dans les termes suivants : 

AnT. 45. Frais d'impression des listes alphabétiques et des registres din 
eription, frais de recours en cassation., en matière de milice. (Loi 
du !8juin !849.) . . . 2~!00 » 

CHAPITRE Vil. 
GAUDE CIVIQUE. 

ART~ 44. Inspections générales, frais de tournées, d'impres 
sion et de fournitures de bureau) et commandants 
supérieurs . . . . 6,88D ,, 

ART. 4~. Achat) entretien et réparation des arme.~ et objets 
d'équipement, magasin central. - Frais d'impres- 

. sion des états de signalement et des breoeu d'offi- 
ciers) et acquisitions de théories) épinglettes, etc. 10,000 >) 

(Une somme de 4,i8a francs pourra être transférée de l'art. 44 à l'art. 4~.) 

Aar. 46. Personnel du. magasin central 5 ,;520 )) 

CHAPITRE VIII. 
FtT~S NATIONALES. 

ART. 47. Frais de célébration des [êie« nationales. . 40~000 ,,, 
ART. 48. Tir national : prix en argent) en armes) en objets 

d'orfévrerie, etc. - Tirs communaux : subsides 
pour la construction des cibles et l'encouragement 
des tirs en province. - Personnel du tir et dépenses 
diverses . . • . • . . . • . . . . 64)000 >> 
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CHAPITRE IX. 

llÉCO!IPENSES JIONOltlPIQCES ET PÉCUNIAIRES. 

An-r. 49. bUdailles ou récompenses pécuniaires pour actes de 
dévouement, de coumge et d'hwnanilé; impression 
et calligraphie des diplômes, frais de distribu- 
tion, etc. . . -12,000 ;i 

CHAPITRE X. 

J.ÉGION I>'IIOSNEVH ET CROIX DE 1-'EIL 

ART. 50. Pensions de 2~0 francs en [coeur des léyionn~1ires et 
des décorés de la Croix de fer peu favorisés de la 
[ortune. - Pensions de 2?>0 francs aux blessés de 
septembre dont les droits auront été nECON.Nos uva-nt 
le -t cr ja1tvier ! 864 - Subsides à leurs veuves et 
orphelins . . . . -200,000 i, 

(La somme qui, par suite des décès survenant parmi les pensionnés, deviendra, 
pour chaque exercice, sans emploi, sur le crédit de 2001000 francs, sera affectée : 
4 ° à desservir de nouvelles pensions ; 2° à porter à -t 2~ francs les pensions des 
veuves; 5° à augmenter 1a pension des décorés de la Croix de fer et des blessés 
de septembre non décorés, jusqu'à cc qu'elles atteignent le chiffre maximum de 
t ,200 francs; 4° à augmenter les pensions des veuves de décorés de la Croix de 
f cr et de blessés de septembre, proportionnellement à l'augmentation qui sera 
accordée aux décorés et blessés, au chiffre maximum de 400 francs.) 

Il a été donné communication à la section centrale de la note suivante, produite 
comme annexe au procès-verbal des travaux de la 4e section : 

« L'art. ;iO est ainsi libellé : 
» ••.••. Pensions de 2?>0 francs aux blessés de septembre dont les droits auront 

été LIQUIDÉS avant le! er novembre {862. 
» 11 résulte de cette rédaction que les blessés de septembre, dont les droits n'au 

ront pas été liquidés avant le 1er novembre 1862, n'ont plus aucun espoir de 
recevoir une pension, alors même que leur titre de blessés de septembre serait 
incontestable et aurait été reconnu dans des actes officiels. 

» Nous comprenons bien qu'on veuille repousser les réclamations faites après 
coup et qui ne tendraient qu'à créer indéfiniment des blessés de septembre pour 
recevoir des pensions. 11 fallait donc clore la liste des blessés de septembre défini 
tivement, afin de n'accorder des secours qu'à ceux qui les méritaient. réellement. 
Mais aller plus loin, c'est commettre une véritable injustice, car il n'a jamais 
dépendu des blessés de septembre, reconnus officiellement: que leurs droits 
fussent ou ne fussent pas liquidés. 

,> Cette non-liquidation provenait de ce que les allocations budgétaires ne suffi 
saient pas pour donner des pensions à tous les blessés de septembre. 



( 28) 

>> Le mot liquidé est donc un mol malheureux, car il enlève tout espoir à des 
hommes qui avaient des litres sérieux à la bienveillance dè l'État. 

,. Dans le budget de t 865~ l'article était rédigé autrement : 
» .•.•• Pensions de 2a0 francs aux blessés de septembre dont les droits auront 

été REco~NtS avant le f cr novembre 1862. >, 

a Ainsi: pour avoir droit à une pension, il fallait que les droits du blessé de 
septembre: eussent été reconnus avant le {er novembre 1862. Ceucdlsposülon 
était sage: elle fermait la porte aux abus et à ces réclamations incessantes qui 
faisaient surgir des blessés de septembre à chaque instant comme par enchan 
tement . 

" Mais aussi, elle laissait aux blessés de septembre, dont les droits avaient été 
reconnus avant le 1er novembre 1862 et qui n'avaient pas encore obtenu de peu 
sien, l'espoir d'en recevoir une, lorsque les ressources budgétaires le permettraient. 

" Nous pensons donc qu'il convient de rétablir le mot recomw dans le budget 
de 1864 cl de supprimer le mol liquidé. 

» Il y a; en outre, une raison décisive pour introduire ce changement de 
rédaction : 

» C'est que la liste des blessés de septembre dont Jes droits ont été reconnus, a 
été dressée. Elle forme l'annexe 6 du rapport (page 84) sur le budget de 
-J86:>: et celte liste est intitulée de la manière suivante : 

,, Liste des blessés de septembre qui ont demandé la pension et dont les 
)I blessures sont bien constatées . .Ils seront pen.-.iounés au fur et à mesure des 
>> extinctions. ,i 

» (Cette liste comprend quarante-quatre noms.) 
,, II résulte de cette énonciation : 
» i.0 Que les personnes dénommées étaient de véritables blessés de septembre et 

que leurs blessures avaient été bien constatées, de sorte que leurs droits avaient 
été reconnus ovan! le i cr norembre i 862; ils se trouvaient donc dans les eondi 
lions voulues pour obtenir une pension, d'après le libellé du budget de -1865. 

,, 2° Que cc document officiel contenait une promesse Iormelle de les pension 
ner au fur et à mesure des extinctions: 

» (Poir la discussion engagée. Séance du 27 février {865. Annales parlemen 
taires, page 45~.) 

11 Le mot LJQUIDÉ a été introduit par suite d'une proposition de:M. B. Dumortier, 
faite séance tenante et dont la Chambre n'a pu apprécier l'importance ni les con 
séquences Iàcheuses. ,> 

Après lecture de celle pièce, la section centrale a posé au Gouvernement la 
question, rapportée inf1·a, sous le n° 1 {, avec la réponse qui y a été faite. La sec 
tion centrale, faisant siens les motifs invoqués dans la note qui précède, décide 
que le mol reconnus sera substitué au mot liquidés et la date du i er janvier !864 à 
ce11e du 1er novembre 1862. Elle fait d'ailleurs remarquer que le mot reconnus 
figure dans les développements, quoiqu'on ne le trouve point dans le texte même 

. du budget. 
L'article ainsi amendé est adopté. 
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,\ RT. ~H. Sub :ide üU fonds sptlcial de& blessés de septembre et à leurs 
[amille« . . . . . . . . . . fr. 22,000 

Adopté. 

CHAPITRE XI. 

AGRICULTORE. 

A11T. ~2. Indemnité pour bestiaux abattus. fr. 
AnT. ~5. Service vétérinaire. - Bourses. 

H,O,OOO(portéà fr. 240.,000). 
~0,000 (porté à fr. 601000). 

La section centrale admet ces augmentations proposées par le Gouvernement 1 
et ù l'appui desquelles cc dernier fait valoir les considérations <1ue nous allons 
rapporter. 

Depuis plusieurs années , les maladies contagieuses qui affectent le bétail 
donnent lieu, dans l'intérêt de l'hygiène publique, :i un plus grand nombre 
d'abattages et à l'allocation d'indemnités plus considérables prélevées sur le 
crédit de l'art. ~2 du budget. Aussi cc crédit, qui s'élève ù Hmlooo francs, est 
devenu insuffisant et il a dû être augmenté chaque année par la Législature. Il a 
été voté, à cet effet, une allocation supplémentaire de ?5~:000 francs en i8!>9. de 
25,000 francs en {860, de 79,000 francs en 186!, de l051000 francs en i862. 

Pour 1865, il y aura de même une insuffisance à laquelle il ne pourra ètre 
pourvu, que plusieurs mois après la fin de l'exercice, alors que toutes les 
demandes d'indernnjjé seront parvenues au Département de l'Intérieur et que le 
montant exact de la dépense sera connu. 
Il résulte, chaque année, de cet état de choses, des retards considérables dans 

la liquidation des indemnités qui sont en général dues i, des personnes peu aisées. 
Aussi, des réclamations nombreuses auxquelles l'administration n'est pas en 

mesure de faire droit, sont-elles adressées annuellement au Gouvernement cl 
même à la Législature. 
Pour obvier à cet inconvénient et permettre la liquidation prompte et régu 

lière de ces indemnités, il est à désirer que le crédit destiné à y pourvoir soit 
augmenté. Une occasion se présente de réaliser cette mesure, sans augmenter les 
charges du budget de l'i~tat. 

Un arrêté royal du~ octobre 1865 a supprimé la distribution de accours qui 
étaient accordés sur le troisième tiers du fonds de non-valeurs, aux. personnes 
réduites à la détresse par suite d'événement calamiteux. Les motifs de celle 
suppression sont énoncés dans un rapport au Roi C)- 

(1) Voici Je rapport et l'arrêté, 

Bruxelles. le 2 octobre 1S63. 

RAPPORT AU ROI. 

Sras, 
En conformité de l'nrt. 8 de l'arrêté royal du 29 décembre t 816, le troisième Liers du fonds de 

non-valeurs est mis chaque année 11 la disposition de mon département pour être distribué, sous 
forme de secours, nux personnes qui, ayant éprouvé des pertes pnr suite d'événements de force 

8 
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Une somme de f 06,000 francs environ, et équivalant au montant du troisième 
tiers du fonds de non-valeurs, restera donc disponible, à partir de l'exercice f 864. 
-----~--- -- - 

majeure, sont réduites il ln détresse. Un arrêté royal du 7 juillet 1M7 a réglé le mode de 
répartition de la somme de 106,000 francs, montant npproximatif de cc fonds. 
, Cette répnrtltiou donne lieu à un travail eonsidérable- et i, des écritures compliquées. JI n'y 
aurait toutefois rien ô y objecter, s'il en résultait assez db bien pour servir de compensation et 
pour faire accepter les vices et les abus, inséparable d'une intervention aussi minutieuse du 
Gouvernement clans des affaires privées. JI n'en est malheureusement pas ainsi; les sommes 
distribuéus constituent de véritables aumônes et elles ne sauraient aider i, réparer d'une 
manière efficace les pertes qui en provoquent l'allocation. 
Il résulte, en effet, du relevé dressé au Ministère de l'Intérieur que la moyenne des secours 

distribués ne dépasse pas 40 francs par perdant, et qu'elle est de moins du dixième de la perle; 
encore faut il noter que relie moyenne est établie sur des chiffres triés, réduits de 50 p. 0/o par 
le rejet préalable de plus de la moitié des demandes, et qu'un grand nombre de personnes, 
par négligence ou par ignorance, s'abstiennent de réclamer la part ù laquelle elles auraient 
droit. li s'ensuit que si les secours arrivaient à tous ceux qui devraient les recevoir, la part de 
chacun serait atténuée jusqu'aux proportions d'une aumône dérisoire, et <1ue cc n'est qu'en prenant 
ce qui, en droit, ne leur revient pas, que les participants ont la somme minime qui leur est 
attribuée, JI y a plus : cc secours est souvent le prix d'actes dont la moralité est douteuse, cl, 
en tout cos, il a pour effet de détruire les inspimtions d'une sage prévoyance. 

En présence de cet état de choses, auquel il est impossible de remédier, il m'a paru, Sire, qu'il 
était opportun d'examiner· s'il ne convenait pus de supprimer un fonds qui, tout eu n'appor 
tant de sou logement efficace ô aucune misère, provoque les abus et· les inconvénients les plus 
graves. D'accord avec l\l. le .Ministre des Finances, j'ai soumis la question aux autorités com 
pétentes, et les députations permanentes, de mème que les commissions provinciales d'agricul 
ture, se sont prononcées en très-grande majorité pour la suppression, tout en émettant le vœu 
que ln somme ainsi épargnée fùt nppliquée dans I'intéi ét de l'mdustrie agricole. Le conseil 
supérieur d'agriculture avait déjà pris antérieurement une décision semblable. 

Cc vœu pourra être écouté, si, comme j'aurai l'honneur de le Lui proposer ultéreuremcnt, 
Votre l\lajrslé m'autorise 11 demander que la Législature augmente, d'une somme égale au fonds 
de non-valeurs supprimé le fonds d'agriculture dont l'insuffisance est chaque année constatée, 
au grand préjudice de nos cultivateurs. 
J'espère que les motifs que je viens d'exposer, détermineront Votre Majesté à donner son 

approbation au projet d'arrêté que j'ai l'honneur de lui soumettre, de concert a, cc 1\1.le l\linistre 
des Finances. 

Le 11/inistre tle l'Intérieur, 
ALP. VANDENPEEIIEllOOJI. 

LÉOPOLD, Ror DES IlELGEs, 
A tous présents et à venir, salut. 

Vu l'art. 8 de l'arrêté royal du 29 décembre 1861, ainsi conçu: • Le troisième tiers du fonds 
de non-valeurs est mis à la disposition de Notre l\liaislre de l'Intérieur; il servira, sous notre 
autorisation, à accorder des secours, soit en denrées ou autres objets, à ceux qui, par suite de 
tremblement de terre, d'incendie, d'inondations, des ravages de ln guerre, de mauvaises 
récoltes ou autres événements imprévus, seront reconnus dans le cas d'en avoir besoin; 11 

Vu l'art. 9 du même arrêté, ainsi que l'arrêté royal du 7 juillet 1847, réglant 1a distribu 
tion de la somme mise à la disposition de Notre :tuinistre de l'Intérieur sur le fonds de non 
valeurs ; 

Considérnnt que cette distribution donne lieu à des ahns graves auxquels il est impossible 
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Elle pourrait recevoir, enpartie, une destination utile à l'agriculture, en servant 
à majorer le crédit affecté au payement des indemnités ducs pour bestiaux abattus. 

Cette majoration, que l'on propose de fixer à 90,O00 francs, permettra d'ap 
porter désormais, dans la liquidation de ces dépenses, l'ordre et la régularité 
désirables. 

Du reste, si le crédit de l'art. o2, qui sel\rouverait ainsi porté à 240,000 francs, 
dépassait les besoins, l'excédant resterait, chaque année, acquis au Trésor. · 
Par suite du développement des maladies contagieuses et de l'augmentation 

des cas d'abattage, l'allocation de l'art. ;j5 du .hudget pour le service vétérinaire 
est devenu également insuffisant pour l'année !862, un crédit supplémentaire 
de 12,000 francs a été voté de ce chef par la Législature. 

On demande d'augmenter cette allocation de 10,000 francs et de la porter par 
conséquent à 60,000 francs. Cette somme suffira, sans aucun doute, à toutes les 
dépenses éventuelles de cc service. 

Sont adoptés, sans observation, les art. ~4 à t$7 1 conçus comme suit : 

A1rr. ~4. Traiteme~tsetindemnitésdupersonnel du haras, fr. 45,H)O » 

ART. ~m. _:. - de disponibilité. . . 1,600 » 

ART. ~6. Matériel dtt haras, [rais de voyage du personnel et 
achat d'étalons. . . 102,000 » 

·---------~---------·- •-·-- 

d'obvier par des mesures ndministratives, et que les effets produits par les secours distribués 
ne sauraient compenser; 

Considérant qu'il est possible de donner, sous une autre forme, à l'industrie agricole des 
uvantnges équivalents n ceux qu'on n voulu lui assurer par la distribution de ce fonds, notam 
ment eo augmentant, au budget l'intérieur, le crédit du fonds d'agriculture, destiné 11 indem 
niser les propriétaires de bestiaux abattus dons un intérêt hygiénique; 

Sur le rapport de Not,rc ·l\linistrc de l'Intérieur et de l'avis de Notre l\linistre des Fi nanees . . ' 
Nous AVONS ARRtTÉ ET ARRÊTONS : 

· ART. 1••. Les art. 8 et 9 de l'arrêté royal du 2!) décembre i816, ainsi que l'arrêté royal du 
7 juillet -1847, sont rapportés, à doter du 1•' janvier 1864. 

La totalité du produit des deux centimes additionnels imposés à titre de non-valeurs recevra, 
à partir de la mème date, l'affectation donnée par les art. 2 et suivants de l'arrêté royal du 
29 décembre -1816 aux deux premiers tiers du fonds de non-valeurs, et l'excédant en sera 
éventuellement attribué au Trésor. 
1 AnT. 2. Nos l\Jinistrcs de l'Intérieur et-des Financés sont chargés, chacun en cc qui le concerne, 

• de l'exécution du présent arrêté. 
Donné n Laeken, le 1î octobre 1865. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Afillistrc de l'Intérieur, 
ALr. VANDENPEEnErrnoo,i. 

Le ,Jlinistre des Flnances, 
Fnf:nE-OnUAN, • 
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Au. !i7. Amélioration de la race chexaliae indiyène; exécu 
tion cles rèyleme11ts provinciaux sur la matière; 
exécution des règlemenls provinciaux pour l'amé 
lioration de la race bocine _; amélioration des 
espèces bovine, ovine et porcine , traitements et 
indemnités des secrétoireë d1t conseil supérieur et 
des commissions provinciales d'agriculture. 95,!JOO )> 

L'art. ?SS est adopté dans les termes suivants : 

Aar. t>8. A. Conseil supérieur et commissions prcxinciales 
d'ay1·iculture . . . fr. 181300 >) 

B. Traitemeiüs et indemnités des secrétaires du con- 
seil supérieur et des commissions pvooineiale» 
d'agriculture . !0;20O » 

C. Subsides pour concours et expositlons, encourage 
menls aux société~ el aux comices oqricoles. . 99.000 » 

D. .leluü d'instruments aratoires 1wureaux1 destinés 
ci servir de modèles ou à être distribués aux 
commissions d'agriculture~ aux comices et socié 
tés d'ayricullure; achat de yraines noucelles à 
répartir [)(l?' l'intermédiaire des commissions 
d'agriculture; dépenses dicerses. 1 ·J ,200 )> 

Total.. . fr. i38,700 )) 

On trouvera au litt. C une augmentation de Hi,000 francs sur le premier 
projet de budget. Le Gouvernement consignait les motifs de cette augmentation 
dans la note suivante : 

(( La Société royale de Flore: de Bruxelles, s'est adressée au Ministère rie 
l'Intérieur, ù l'effet d'obtenir la disposition du local qui a servi à l'exposition 
des beaux-arts: ainsi qu'un subside suffisant pour organiser, au mois d'avril 1864, 
une exposition universelle des produits de l'horticulture. 

» Le Gouvernement a cru qu'il y avait lieu d'accueillir favorablement la 
demande de la société royale de Flore. 

,. L'industrie horticole représente, en Belgique, des intérêts considérables. 
Aussi le Gouvernement n'a-t-il jamais négligé de prendre, en faveur de l'horti 
culture, les mesures qui ont paru les plus propres à en assurer le développe 
ment. C'est ainsi que la loi du 18juil1et ·1860 a consacré définitivement l'éta 
blissernent des deux écoles d'horticulture créées en 1849, c'est ainsi encore 
que le Gouvernement a aidé ù fonder la fédération des sociétés d'horticulture; 
qu'il a institué dans une foule de localités des èonférences publiques et gratuites 
sur les différentes branches de l'industrie horticole, ctc., etc. 

» L'ouverture d'une exposition interna lion ale formera en quelque sorte le 
complément de ces encouragements, en aidant au progrès de l'horticulture et au 
développement du mouvement commercial de ses produits. · 

» Aussi le Gouvernement espère-t-il que la Législature accueillera avec 
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faveur la demande d'un crédit extraordinaircdeHS,OOOfrancs,montaot du subside 
dont la société royale de Flore a besoin pour mener son entreprise à bonne fin. Cc 
crédit viendra s'ajouter au litt. C de l'art. f,8 du budget (charges extraordinaires 
et temporaires), lequel article serait porté à la somme de !58,700. 1, 

Lors d'un vote de crédits provisoires I le Ministre de l'Intérieur a annoncé 
son intention d'allouer les H,,000 francs sollicités, quoique le budget ne fùt 
point volé. Cette déclaration n'a soulevé aucune objection. 

La section centrale adopte l'article ainsi amendé. 

Les art. 59 à 62 sopt adoptés, sans observation, en ces termes : 

Aar. ~9. A. Personnel de l'institut agricole el des écoles 
d'horticulture del' Etal .. . . . . . . fr. 65,000 )) 

B. /Jlatériel de ces établissenients. 421000 )) 

C. Traitements de dù;ponibilité . . 51000 )) 

D. Frais des conférences d'agriculture, d'lwrticul- 
ture et de drainage .. . !5,000 )) 

Total. . fr. HS,000 ,, 
AnT. 60. Personnel du seruice des défrichement~ en Cam- 

pine , . . . fr. 25,670 )) 

A nr , 61 . ./U e.mres relatives aux drf 'riehements , dépenses et 
indemnités nécessitées par le contrôle établi pour 
assurer l'exécution de la loi du 2?'> mars ! 847 . . 60,000 )) 

A ar. 62. Personnel de l'école de médecine vétériuaire de l'Etat. 67-,600 " - Anr. 63. A. /Jlatériel de l'école de médecine vétérinaire de 
l'Etat; bourses, . fr. 62:200 )) 

B. Jury vétérinaire. . . . 6,000 )) 

Total. . fr. 68,200 )) 

Le chiffre adopté présente: relativement au premier projet de budget, une 
diminution de 4~000 francs. 

Le Département de l'Intérieur s'est entendu avec celui des Travaux Publics, 
pour remettre définitivement à cc dernier les batirnents de l'école de médecine 
vétérinaire de l'État, à Curcghem. 

Depuis quelques années, un littera spécial figurait à l'article du budget qui 
concerne cet établissement pour travaux d'entretien de réparation et de construc 
tion. L'administration a donc pu utiliser chaque année les excédants du crédit 

• annuel pour compléter eL améliorer les bâtiments de cet établissement. Des éco 
nomies apportées momentanément dans certains· services ont permis d'élever des 
constructions importantes et de compléter tous les travaux nécessaires aux 
études. 

Jl ne restera plus désormais qu'à pourvoir aux frais de l'entretien ordinaire de 
I'établissement qui sont évalués à environ 4,000 francs par an. . 

L'article du budget du .Ministère des Travaux Publics relatifs à l'entretien des 
9 
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bàLiments civils, sera augmenté d'une pareille somme qui sera dédui&e du cr: dit 
de 7j,200 francs, qui figure à l'art. 4>3 du Département de l'Intérieur. 

Cet article devra donc être rédigé, au budget de t 864, comme il suit : 

Lill. A. /Jlatétiel de l'école de médtcine tïétérittaire de l,Eû,r. 
Bourses . . . . . . . . . • . fr. 

Litt. B. Ju1"ys . . . . • . • . • • • • 
Total. . • fr. 

62,~00 )) 
6,000 )) 

68!200 >• 

La somme de 8,~00 francs, formant l'excédant de l'ancien litt. B., sera employée 
tu à couvrir les frais des jurys d'admission ou de sortie, lesquels, par suite du 
nouveau système <l'examen qui vient d'être établi, seront plus élevés que préeé 
demment , 2° à payer les frais de l'entretien intérieur des bâtiments dont l'admi 
uistration des ponts et chaussées ne se charge pas et qui incombent par conséquent 
au budget de l'école; 5° à compléter les collections et le matériel d'enseignement 
qui sont restés un peu en souffrance pendant quelques années, par suite de ln 
nécessité dans JaquelJc 'en se trouvait de faire les fonds nécessaires pour compléter 
les constructions. 

L'article est adopté avec l'amendement proposé. 

AnT. 64. Subside à la société d'J10,-1iculture de Bruxelles . fr. 24,000 ,, 

Adopté. 

CHA.PITRE VI. 

VOIERIE VlCl:NALE ET UYGIÈNK PUBLIQUE. 

ART. 6t>. Encouragements pour l'amélicrration de la voirie 
vicinale; indemnités aux commissaires voyers et 
encourage1nents pour les améliorations qui intéreR- 
sent l'hygiène publique . • . . • . . . fr. !,{50,000 » 

Adopté. 

ART. 66. Inspection des chemins vicinaux, des cours d~eau et 
de l'agriculture . . . . . . fr. rn~~;SO ,, 

Le Gouvernement proposait d'augmenter l'article de 7,650 francs. 
Une note contenait les développements à l'appui de cet amendement. La somme 

de 7 ,6~0 francs représentait l'économle à obtenir par la suppression du service 
du drainage. · 

Ceue somme aurait dû servir, d"après le Gouvernement, à payer le traitement 
et les frais de roule de deux agems nouveaux qui devraient être attachés à l'in 
spection des chemins vicinaux, afin de rendre plus efficace le contrôle à exercer 
par l'administration centrale sur les travaux d'amélioraûe» exécutés avec les 
subsides de l'État. 
Voici, du reste, la note explicative de l'amendement : 

« Dan~ les développements du budget du Ministère de l'Intérieur pour l'exer- 
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elce ¾864, le Gouvernement, mû par Je désir de réduire les dépenses de cr 
Département au strict nécessaire, a manifesté l'intention de supprimer le service 
spécial qui avait été institué, en f 8ff0, pour faciliter aux agriculteurs l'applieation 
des procédés de drainage. Cette suppression permettrait de réaliser une économie 
ncue de 7,füH francs, différence entre le crédit de f0,18~ francs, qui figurait à 
l'art. 66 du budget de l'exerclee 1865, dans la colonne des charges extraordi 
naires, cl le montant des traitements d'attente (2,~54 francs) à payer à deux 
agents dudit service qui devaient être mis en disponibilité. 

» Il ne semble pas qu'il y ait Heu de revenir sur cette décision : le service du 
drainage n'avait, en effet, qu'un caractère provisoire, et le but que Je Gouver 
nement s'était proposé en l'instituant peut être considéré comme atteint, puisque 
le drainage est aujourd'hui connu et apprécié dans toutes les parties du pays. et 
que, d'autre part, un grand nombre de personnes s'occupent maintenant de l'c•n 
treprise ou de la direction des travaux. d'assainissement des terrains humides. 

>> :Mais le Gouvernement a pensé qu'il serait utile d'employer l'économie résul 
tant de la suppression du service du drainage à fortifier l'inspection des chemins 
vicinaux, des cours d'eau et de l'agriculture, afin de permettre a J'administrai ion 
centrale d'exercer un contrôle plus efficace que par le passé sur l'emploi des 
subsides considérables que l'État et les provinces appliquent, chaque année, à 
l'amélioration de la voirie vicinale. 

,, Cette mesure trouve sa justification dans les plaintes nombreuses auxquelles 
donne lieu le mauvais état d'entretien des chemins vicinaux améliorés, ainsi que 
dans les réclamations qui se sont produites à diverses reprises, au sein des Cham 
bres législatives, it propos de la discussion du chapitre XII du budget du l\linistrre 
de l'Intérieur. 

» On ne saurait se dissimuler que l'état de la voirie vicinale laisse beaucoup it 
désirer, malgré les sacrifices faits par le Gouvernement pour doter les communes 
rurales de bonnes voies de communication, 

,, Cet état de choses tient à deux causes principales, savoir : la mauvaise 
exécution des travaux et le mode vicieux suivi dans l'entretien des chaussées en 
empierrement. 

» En cc qui concerne l'entretien qui, dans l'état actuel de la législation, 
incombe entièrement aux communes, le Gouvernement ne peut procéder que 
par voie de conseil, et il ne néglige aucune occasion de rappeler les administra 
Lions communales à Iuccomplissement de ce devoir important, ni de leur signaler 
les mesures les plus propres à atteindre ce but. Tout récemment encore, une 
circulaire a été adressée à M~I. les gouverneurs des provinces pour appeler leur 
auention sur le système inefficace et suranné suivi, presque partout, dans J'entre 
tien des empierrements, et pour démontrer les avantages qu'il y aurait, sous le 
rapport de la viabilité et de l'économie, à substituer à la méthode des .,.,:pandages 
9énéraux., qui ne peul donner que de mauvais résultats, celle du point à temps, 
qui est employée, avec le plus grand succès, sur les routes de l'État, et dans 
laquelle des cantonniers permanents sont chargés de faire disparaître les dégrada 
tions à mesure qu'elles se produisent. 

» Mais en ce qui concerne l'exécution des travaux, dont Ja direction el la sur 
veillanee oni été abandonnés complétement jusqu'à cette heure aux adminis- 
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tralions communales ou aux agents voyers , la question change de face. Le 
Gouvernement, qui intervient , chaque année, pour une large part dans les 
dépenses d'amélioration des chemins vicinaux, a le droiL et le devoir de contrèler 
les travaux, de s'assurer qu'ils sont faits selon les règles de l'art, et de veiller au 
hou emploi des subsides. 

» Sous cc rapport, une intervention sérieuse de l'admlnlstration centrale 
présenterait une haute utilité, car il se produit dans l'amélioration des chemins 
vicinaux des irrégularités et des abus qu'il importe de faire disparaître. 

., Lorsque les améliorations se font en régie et sans projets réguliers, comme 
vela s'est pratiqué jusqu'à présent dans quelques provinces, les communes, qui 
n'ont pris C!DVCrs Je Gouvernement aucun engagement précis: quant nu mode 
d'exécution des ouvrages, visent ordinalrement, par une économie mal entendue, 
à les faire avec la moindre dépense. Il en résulte des travaux. imparfaits ou 
incomplets et qui donnent lieu plus tard l1 un entretien tellement onéreux que 
l'on se trouve dans l'impossibilité de les maintenir en bon état 

,. La présentation de projets réguliers et la mise _en adjudication des travaux , 
deux mesures dont l'administration supérieure n'a cessé de recommander l'adop 
tion, semblent constituer des garanties sérieuses de bonne exécution ; mais, dans 
cc eus encore, il faut compter avec l'esprit de parcimonie des communes, la 
négligence ou la tolérance des agents voyers et parfois l'indélicatesse des entre 
preneurs. 
· ,, l\laiulcs fois les projets présen lés à l'appui des demandes de subsides out 
été modifiés dans l'exécution, à l'insu de l'administration centrale. On change la 
direction adoptée, on renonce à des redressements ou à des élargissements figurés 
sur· les plans, on altère Je profil longitudinal approuvé dans le but de diminuer 
le cube des tcrrasscmcnts , on réduit la largeur de 1n voie, on supprime les 
fossés, on diminue l'épaisseur de la chaussée, s'il s'agit d'empierrement, ou l'on 
emploie des matériaux de moindre valeur que ceux prévus au devis, s'il s'agit de 
pavage, etc. En outre, les travaux, mal surveillés, ne s'exécutent point selon 
toutes les règles de l'art: et souvent la position spéciale des entrepreneurs engage 
les agents voyers, qui ne sont pas toujours assez indépendants, à fermer les 
yeux sur bien des malfaçons. 

» Ces faits regrettables échappent Je plus souvent à I'administratlon centrale, 
qui n'a pu jusqu'à présent exercer un contrôle suffisant avec le personnel restreint 
dont elle dispose, ou bien, quand Je hasard les fait découvrir, il est presque tou 
jours trop tard pour les réprimer. 

» De là vient que beaucoup de chemins se détériorent rapidement et qu'ils 
exigent des frais d'entretien hors de proportion avec les ressources des communes. 
Les plaintes légitimes que soulève la situation de la voirie vicinale seraient cer 
tainement moins nombreuses, si les améliorations se faisaient toujours dans de 
honnes conditions, car il est hors de doute que la question d'entretien se lie de 
la manière la plus in lime à celle d'exécution : les chaussées construites avec tous 
les soins voulus peuvent èlre maintenues en bon état à peu de frais, tandis que 
les chemins mal établis donnent lieu à un entretien excessivement coûteux 
auquel les communes se trouvent souvent dans l'impossibilité de pourvoir. Gest 
là un fait important qui ressort à l'évidence des nombreux rapports adressés au 
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Département de l'Intérieur par l'inspecteur de la voirie vicinale, ainsi que de 
l'examen des frais d'entretien qu'occasionnent les routes de l'État. 

•. » li y aurait un moyen simple et cJiicace de parer aux inconvénients qui 
viennent d'être signalés : il c-nsisterait ù faire intervenir les fonctionnaires de 
l'inspection centrale dans 1a réception des travaux, si non pour tons les chemins, 
au moins pour les plus importants. De la sorte les malfaçons ou les fraudes 
seraient découvertes en temps opportun, puisque les réceptions se font toujours 
avant (IUC les subsides de l'l~tat soient entièrement liquidés ou que les entrepre 
neurs soient payés. On arriverait ainsi i1 garantir les intérêts du trésor public 
contre les communes qui' n'exécutent point fidèlement Jeurs engagements, en 
mème temps que ceux des communes contre la déloyauté des entrepreneurs ou 
la négligence des agents voyers. Cette mesure aurait aussi les pins heureux 
résultats au point de vue de l'avenir de la voirie vicinnle, en assurant, dans la 
limite du possible, la bonne exécution des travaux, et comme conséquence la 
viabilité des chemins améliorés. 

» Le Gouvernement ne 1>c11t réaliser cette utile innovation, pour laquelle il 
espère que le concours des Chambres législatives ne lui fera point défaut, sans 
augmenter le personnel de l'inspection, car les deux fonctionnaires chargés de la 
partie technique de cc service ont cléjù aujourd'hui, malgré le zèle et l'activité 
qu'ils déploient, beaucoup de peine l1 sufllre aux nombreuses affaires qui leur 
sont soumises. 

n Deux nouveaux agents seraient indispensables , en sorte qu'il y aurait à 
faire, de cc chef, en tenant compte des frais de déplacement qui atteindraient un 
chiffre assez élevé, une dépense d'environ 7 1600 francs, correspondant à très 
peu près à l'économie nette que la suppression du service du drainage devait 
procurer. 

,, En conséquence, le Gouvernement propose, par amendement au projet de 
budget pour l'exercice -1864, de majorer le crédit de i~10;.SO francs; qui figure à 
l'art. 66, chap. XII, pour l'inspection des chemins vicinaux, des cours d'eau et 
de l'agriculture, de la somme de 7,mm francs, qui deviendra disponible par suite 
de la suppression du service du drainage, c'est-à-dire de porter ce crédit à 
25~200 francs. 

» Cette majoration, qui constitue en définitive un simple transfert et non pas 
une augmentation de dépenses, est suffisamment justifiée par le but à atteindre 
et par les considérations qui précèdent. Aussi le Gouvermcnt espère que l'amen 
dement dont il s'agit recevra un accueil favorable de la Législature, qui, dans sa 
solliciludc, ne refusera point de s'associer à une mesure destinée à assurer le bon 
emploi des subsides considérables que l'État consacre chaque année à la voirie 
vicinale: » 

La section centrale ne s'est point rendue à ces raisons. 
Il s'agit de créer une fonction nouvelle; l'utilité doit en être incontestable pour 

que fa demande soit accueillie. · 
Or, celle utilité est au contraire fort problématique. 
La province de Brabant avait institué un emploi analogue à celui qu'on 

propose d'introduire dans l'administration centrale. 
!O 
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Cet emploi a été supprimé, parce qu'on n'en retirait point les services qu'on 
avait espérés. 

Comment veut-on attendre de mciJJeurs résultats en nommant DEUX Ionction 
naires pour inspecter tous les chemins vicinaux du royaume. 

C'est trop 011 trop peu ; il faut aller au delà de cc qu'on propose, ou s'en tenir 
aux premières allocations demandées. 

La section centrale n'admet pas l'augmentation. 
li y aura lieu par suite d'augmenter l'art. {55 de 2,600 francs, comme le 

prouvent les considérations par Jesquellcs débute la note que nous venons de 
transcrire. 

CHAP1TRE Xlll. 

INDVSTRIB. 

Les divers articles sont adoptés, sans discussion. 

AnT. 67. Frais d-u conseil supérieur de l'industrie et du commerce; traite 
ment lie l'inspecteus pour les affaires d'industrie et du, secrétaire 
du conseil . . . . . . fr. 12,~00 » 

A11T. 68, Enseignement professionnel : écoles industrielles, 
ateliers d'apprentissage . . i 84,000 » 

ART. 69. Achat de modèles et de métiers per{ecti~nnés; voyages 
et missions; 1mblicafions utiles et souscriptions; 
pri» ou récompenses pour des ouvrages ou mé 
moires sur des questions de teclmologie, de droit ou 
d'économie industrielle; subsides en faveur d'in 
dustries nouvelles; frais relatifs aux caisses de 
prévoyance et aux sociétés de secours mutuei», et 
frais de bureau de la commission permanente éta 
blie pour l'examen des affaires qui se rattachent à 
ces associations; décorations d'ouvriers., ete., encou 
raqement à la Société de pisciculture de .Belgique; 
indemnité du secrétaire de la commission 71e1·ma- 
nente pour les sociétés de secours mutuels . 2i ,4a0 » 

ART. 70. lndeninités des greffiers des conseils de prud'hommes HS,000 » 

ART. 7 i . Frais de publication du RscuEJL OFFICIEL DES BREVETS 
D)INVBNTJON ; traitement du rédacteur du Recueil 7,000 » 

•••ée de l'ladu,rle. 

ART. 72. Traitement du personnel . 

Aa1.. 75. Matériel et frais divers. . 

.2{ ,6~0 )~ 

!7,4ts0 1) 
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CHAPITRE XIV. 

POIDS ET MESUHES. 

Les trois articles sont adoptés purement et simplement. 

Anr. 74. Traitement des vérificateurs . 

A1rr 75, Frais de bureau et de tournées 
AnT. 76. Bltuériel . 

. fr. ~9,4~0 » 

'18,000 » 

2,000 » 

CHAPITRE ~V. 

INSTRUCTION PUBUQUE. - ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, 

A nr. 77. Dépenses du conseil dr• perfeetionnemen: de l'm81:igne- 
ment supérieur . . • 

Adopté. 

4,000 » 

AnT. 78. A. Tru.ifr111eulde;s{<mclion11airesetemployésdcsdeux 
uiuoersùés de l'Euu, 715.300 » 

B. Traitement complémentaire des pro{esseu1~s (art. 9, 
§ 5, de ln loi du 1 ~ juillet 1849) . 20:000 ,, 

C. A llocotiou pour parfaire le traitement des mem 
bres tlu corps des ponts et chaussées, détachés à 
l'éeol« du génie civil . 

Total. 

3,400 )) 

. fr. 756,690 )) 

Il y a lieu de transférer du budget du Ministère des Travaux Publics à celui 
de l'Intérieur une somme de 5,400 francs, destinée à parfaire le chiffre des trai 
tements des membres du corps des ponts et chaussées détachés à I'école du génie 
civil, et qui ont obtenu, comme ingénieurs, une amélioration de position. 

L'allocation du budget concernant le personnel des universités de l'État doit 
donc être augmentée d'une somme égale au chiffre indiqué ci-dessus. 

L'article ainsi amendé est adopté. 

AnT. 79. Bourses, matériel des universités . . fr. HJ0,521 5t; 

La réponse du Gouvernement à 1a 5e question de la section centrale justifiait 
la demande d'un crédit de fr. 4J42-62 pour payer les travaux d'ameublement 
de la grande salle 'du palais de l'université de Gand. M. l'administrateur-inspec 
teur de cette université informa depuis le Ministre de l'Intérieur que le devis 
primitif devait être augmenté d'une somme de fr. 578-57 destinée à couvrir 
les frais des travaux effectués en plus à la loge royale. 
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La section centrale propose d'augmenter le chiffre de l'allocation de l'art. 79 de 
pareille somme, qui doit être portée, comme le crédit de fr. 4,442-6~ à la colonne 
des charges extraordinaires et temporaires. 

Les art. 80 il 82 sont adoptés, sans observation. 

A11T. 80. Frais de route et de sljour, indemnités de séance des membres des 
jurys d'examen pour les grades académiques, pour le titre de 
gradué en leures, pour le grade de professeur agréyé de l'ensei 
gnement moyen de l'un et de l'autre degré, pour le diplôme de 
capacité relai if û l'enseignement de la langue jlmna111le, de la 
langue allemande et de la langue anglaise) el pour le diplôme de 
capacité à délivrer aux élèves de la première commerciale et 
industrielle des athénées; salaire des huissiers des jurys, et 
matériel . . . fr. 175 ~225 " 

(Le libellé de l'art. 80 a été modifié en cc sens qu'on y a ajouté les mols: « pour 
le diplôme <le capacité relatif à renseignement de la langue flamande, de la langue 
allemande et de la langue anglaise. » Ce diplôme a été institué, sur la propo 
si lion du conseil de perfection ncment de l'instruction moyenne. par un arrêté royal 
du '2.7 janvier 1865, d sera conféré par une section du jury de professeur agrégé 
de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les hurnanités.) 

Ain. 81. Dépenses du concours universitaire. -- Frais de 
publicationet d'impression des A~!'iALES DES uxrvsa 
s1TÉS DE BEI.GIQUE. , fr. 

Anr. 82. Subsides pour encourager la publication des travaux 
des membres du corps professoral universitaire et 
pour subvenir aux frais des missions ayant princi 
pœlement poin· objet l'intérêt de cet enseignement. !2.000 )) 

' 

CHA PITRE X VI. 

ENSEIG.lliEMENT MOYEN. 

Les trois premiers articles sont adoptés. 

Anr. 85. Dépenses du conseil de perfectionnement de l'ensei- 
gnement moyen. . fr. :.~ooo )) 

ART. 84. Inspection des établissements d'instruction moyenne; 
personnel !9,000 » 

ART. Sa. Frais de tournées et autres dépenses de finspectim-1. 
des établissements; d'instruetion moye.11.ne. 91000 1> 

Notons que l'art. 84 est diminué de 2l800 francs, transférés à l'art. 2. 
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:\nT. 86. A.· Frais de l'école normale de l'enseignement moyen du degré 
supérieur (section des humanités) à Liége). fr. 541~98 >) 

B. Indemnités, matériel et dépenses orâinaire« pour 
la section des sciences) à Gand . !>}00 )> 

C. Bourses aux élèves de l'école normale de l'enseigne 
'ment moyen du degré supérieur; subsides 
pour aider les élèves les plus distingués de l'en 
seignement normal du degré supérieur qui 
ont terminé leurs études, à fréquenter des éta- 
blissements pédagogiques étrangers. 10,000 >> 

D. Frais des deux écoles normales de l'enseiqne- 
ment moyen dll degré infërieur. (Personnel, 
matériel et bourses.) . 56 ~ 650 » 

E. Acquisition du local de l'école normale des huma- 
nités à Liége) première des six annuités !9:587 80 

Total définitif. . fr. 1O6~5:H> 80 

Nous signalons une augmentation sur le premier projet de budget de 
fr. i91587-80, formant le litt. /:' de l'article amendé. 

Dans le rapport triennal sur l'étal de l'enseignement moyen, le Gouvcnement 
a fait connaître aux Chambres 11ue, sous la date tin 50 décembre 1.8o9, il avait 
pris :1 ball, dans la ville de Liége, pour y établir l'école normale des humanités, 
unr maison beaucoup plus convenable que ne l'était l'ancien local; que celle 
maison est située dans un quartier plus tranquille, et qu'avec le jardin dont elle 
rsl entourée, elle comprend une superficie de 2,940 mètres carrés, que le loyer 
est de 4,0O0 francs, non compris une somme tic DÜÜ francs pour le loyer d'une 
petite maison qui se trouve au fond du jardin ; que le Gouvernement s'est réservé 
le droit d'acquérir la propriété principale, jusqu'au 12 septembre 1866, 
moyennant Je prix de 1O0,000 francs ü acquitter en six annuités égales, payables 
d'année en année, la première un an après la date de l'acte de vente et l'intérêt 
I• • ' 4 1/ O' ixe a 2P• /o• 

Le Gouvernement juge nécessaire d'user dès à présent de la faculté qu'il s'est 
réservée. Dans l'opinion du Département des Finances, que celui de l'Intérieur a 
consulté officiellement, Je prix d'acquisition n'est pas exagéré. D'un autre côté, il 
serait extrêmement difficile, peul-être même impossible, de trouver de longtemps 
ù Liége, une autre maison qui convînt aussi bien ù une semblable destination. 
L'acquisition étant jugée utile aux intérêts de l'instruction, et avantageuse à l'État 
sous le rapport matériel, il paraît nécessaire de la faire dès à présent dans l'inté 
rêt même du trésor public. 

D'après les clauses du bail, le prix de 1001000 francs doit être remboursé en 
six annuités égales. L'intérêt étant ù 4 1/2, p. 0/u, l'annuité propre à éteindre une 
dette de 100,000 francs en six ans est de fr. 19,58ï-8O. Le Gouvernement a 
donc proposé à la Législature de voler le montant de la première annuité dans 
Je budget de f 864. La dette sera éteinte en 1.869. 

Si la proposition est favorablement accueillie par les Chambres, l'administra 
H 



• [ ~" 87.] ( 42 ) 

lion centrale, après le vole du budget âe !86i, s'empressera de faire passer l'acte 
ile vente de la maison principale; mais la liquidation de la première annuité 
n'aura lieu qu'un an après l'acte de vente, conformément aux clauses du bail. 
Le Gouvernement communique à la section centrale, le bail, le plan du bâtiment 
rl le procès-verbal de réception des travaux d'amélioration et d'appropriation que 
les propriétaires de l'immeuble s'étaient engagés ;\ y faire exécuter. 

La section centrale adopte l'amendement el le surplus de l'article . 

. \JlT. 87. A. Alh~nées 1·oyaux. - Crédit ordinaire . . fr. 
B. - Crédit supplémentaire 
C. - - nnuveau. 

Total. 
Augmentation sur le Jill B. . 

' 

500:000 n 

!'.57,994 » 
7~,000 )) 

. fr 452,994 n 

4 400 )) 

A ces 457 ;594 francs, il faut ajou ter encore : 
Augmentation de traitement aux proîeveure de flamand, 

cl'allemc111d et d'cmylafa daus les athénées royaux, par appli 
cation des aJTèlés royaux du 27 et du 28 [asvoier 1864, fr. 

457,594 » 

a,084 )J 

Cc poste formera Je litt. D. 
Le chiffre total de l'article est ainsi de . . fr. 442,478 n 

Le crédit de l'art. 87 H est destiné i, élever ù un minimum de 700 francs par 
part, le minerval attribué, comme casuel, aux membres du personnel enseignant 
des athénées de Bruges, de Mons, de Tournai, de Hasselt, d'Arlon et de Namur, 
où ce chiffre n'est pas atteint. L'athénée royal de Gand se trouvant actuellement 
dans le même cas: par suite d'une diminution dans le produit du minerval, il y a 
lieu d'augmenter en sa faveur le crédit porté à l'art. 87 B,. d'une somme de 
4,400 francs, cc qui l'élèvera tl 62,594 francs. 

Quelques mots sur le litt. D proposé : 

AuymFnlalion de traitement aux profi'sscurs de flamand, d'allemana et 
d'anglois, pur aJJplicatioii des arrêtés royaux du 27 el du 28 jan 
cier t ~65 . . . fr. a,08,t, )) 

Un arrêté royal m date du 27 janvier 1865~ pris sur l'avis du conseil de per- 
fectionnement de l'instruction moyenne, porte qu'un diplôme de capacité sera 
délivré, à )a suite d'un examen, par un jury spécial, aux personnes qui en feront 
la demande, pour l'enseignement de la langue flamande, de la langue allemande 
et de ]a langue anglaise, dans les athénées royaux. 
Par un arrêté royal du 28 du même mois, les professeurs de flamand munis du 

diplôme prérneutionné sont assimilés, pour le traitement, au professeur de troi 
sième latine, et ils sont admis à jouir d'un traitement égal à celui du professeur 
de rhétorique française, s'ils sont pourvus, soit du grade de professeur agrégé de 
l'enseignement moyen du degré supérieur pour les humanités, soit de celui de 
docteur en philosophie et lettres. Les mêmes conditions sont applicables au pro- 
fesseur d'allemand à l'athénée d'Arlon. . 

Les professeurs d'anglais et les professeurs d'allernaud (à part l'exception 
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qui vient d'être indiquée our ces derniers), lorsqu'ils sont munis du diplôme de 
eupaeiré Insrhué par l'arrêté royal du 27 janvier ¾863~ sont assimilés, pour le 
traitement flxe, au professeur de quatrième lntine. 

Par suite des dispositions qui précèdent, un professeur de flamand et deux 
professeurs d'allemand ont droit à une augmentation de traitement, le premier 
de -t ,tOO Iranes, le deuxième de 900 francs, el le troisième de i ,000 francs, 
ensemble, 5:000 francs. 

Suivant les intentions de M. le Ministre, les bénéfices de l'arrêté royal du 28 jan 
vier 1865, précité, seront accordés, en outre, à quatre autres professeurs de 
langues des athénées, sans les soumettre à la condition de posséder le diplôme dei 
capacité ; il en résultera une nouvelle dépense de 2:084 francs, qui élèvera le 
crédit total du présent littera à ?S,084 francs. 

L'augmentation dont il s'ngit pour ces derniers professeurs se justifie par hl 
considération qu'ils étaient déjà en fonctions au moment 0(1 a été porté l'arrêté 
du 28 janvier t865, et qu'ils se sont d'ailleurs fait un nom dans la littérature 
flamande par des publications justement appréciées. 11 n'est donc question, clans 
ce dernier cas, que d'une mesure transitoire cl toot exceptionnelle. 

Les propositions nouvelles du Gouvernement sont adoptées. 

Les art. 88 à 91 sont adoptés. 

A11T. 88. Part afférente au personnel des atliénées royaux dans le crédit voté 
par la loi du 8 avril {8?$7, en faveur des employés de l'Etat dont 
le traitement est inférieur à ! ,600 f1·ancs . . fr. 2,800 

AllT. 89. A. Beole« moyennes. - Crédit ordinaire. 200,000 
B. - Crédit supplémentaire . 68,200 
C. - - nouveau • 62~000 

AnT. 90. Part afférente au person:nel des écoles moyennes dans le 
crédit -voté par la loi du 8 avril t8tS7, en faveur des 
employés de l'Etat dont le traitement est inférieur à 
i ,600 fr-ancs. . . . . . !jQ~000 

ART. 91. Bourses à des élèves des écoles moyennes. . . . i~,000 
AnT. 9~. ~ubsidrs à des établissements communaux ou provinciaux 

d'fostruction moyenne. . . . . . . . • {r;6,500 
Il y a sur le premier chiffre proposé une augmentation de . . . ~ 4,~87 
L'augmentation de 14,287 francs sera affectée aux objets suivants : 
-l O Subside ordinaire au collëge communal qui n été établi à 

Malines . . . . . . . . . . . . . • . . . . • 
' 2·• Subside ordinaire à l'école moyenne communale établi à Loke- 

ren, et rangée dans )a catégorie inférieure . . 
5., Subside complémentaire au collége communal de Tongres. . . 
i" Part du Gouvernement dans Jcs suppléments et les augmenta 

tions de traitement accordés aux membres du personnel enseignant des 
établiseements communaux subsidiés, la pari restante étant payée par 
la ville . . . . . . . . . . , . . . . . . • • 

8,000 

2,000 
2,000 

La section centrale adopte. 

2,!87 

¾4,287 
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Les autres articles du chapitre XVI sont adoptés. 

A1t1·. 93. Frais du concours général entre les établissemmls 
d'instruction moye,me . • • . . . . . fr. 

,\u. 94. Indemnités aux professeurs de tenseig,iement moyen 
du premier tl du :;eeoml d1·g,·é, qui so11I sans emploi. 

c\ 1,T. 9N. T1·aitem eni« de disponibilité . . • . • . 

j2,O00 ,, 

H,U,S ,1 
{0,000 » 

AnT. 96. Encouragements pour la publication d'ouvrages elas- 
siqiies; subsides, souscriptions, achats. • . . . 8,000 >1 

AuT, 97, Frais de rédaction du quatrième rappor; triennu! sur 
l'élut de l'enseignement moyell; fourniture d'<-xem 
plaires de ce rapport pour le service de l'adminis 
tration centrale. (Art. 40 de la loi du 1er juin f 850, 
sur l'enseignement moyen.) • • . .• • .• • . 10,000 » 

CHAPITRE XYJI. 

El!SEIGNEMENT PRUIAIRE. 

Les trois premiers articles sont ~doplés. 
AnT, 98. Inspeeuo» civile de l'enseignement primaire el dn; 

établissements qui s'y rutttaehetu ; pn·so1mel . fr. 48,200 » 

ART. 99. Écoles normole« primaires de l'Etat à Lierre el à 
Nivelles; personnel. • • • . . . • . 65~?>00 » 

AR-r. rno. Traitements de disponibilité pour dfs professeurs de« 
• écoles normales de l'Etat. . à,f 70 » 

ART. 101. A.· Dépe-11ses variables de tins1>eclion, y compris une 
ùidemnité spéciale aux inspecteui·s ca1,toncwx 
c~vils, dJl chef des confërences et des concours, 
ainsi que des tournées extraordinaires; frais 
d'administration, commission centrale. . . 1-10,8;.SO ,, 

B. Emcignement normal des instituteursetdesinsti- 
nuriees ; dépenses diverses • . . . 262~45;S » 

C. Service annuel ordinaire de l'i11structio11 pri- 
maire communale; subside, aux com111unes. 2~093,050 44 

D. biaisons d'école; const,•uctions, réparations el 
ameublement . • . . . • . • . . Hi0,000 »- 

E. Ericouragemerits, subsides et acl,af.8 de liDres 
pour les bibliothèques des conférences trimes 
trielles d'instilllteurs; récompenses en arge1ZI 
ou en livres ar,œ instituteurs primaire, qui 
font preuve d'un zèle extraordinaire et d'une ----- 

A reporter • . . fr. 2,6:16,3!5 M 
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Report . , fr. 21ti1615HS 44• 
grande aptitude dans l'exercice de leurs fonc- 
tions; subsides aux caisses prooinciales de 
1Jrét;oyanc"; eueourutjemeuts aux recueil . ., pé- 
riodiques concernant l'instruction primaire, 
subsides pour la publication d'ouvrages des- 
tinés à répandre l'instr.uction primaire , se- 
cours à <t anciens instituteurs ( art. ~4 du 
règlement <lu 10 décembre 18:52 ), frais dt'S, 
conférences horticoles des instituteurs pri- 
maires; achat de livres, d'images, etc, à dis- 
tribuer par les inspecteurs aux élèves les plus 
méritants des écoles primaires . . 6;$1000 )> 

F. Subsides ci des établù-sements spéciaux, salles 
d'asile et écoles d'adultes. . 50,000 » 

G. Subsides aux communes pour les aider à sub 
venir aux dépenses de l'enseignement pri- 
maire dans les ateliers d'apprentissage. ( Arrêté 
royal du !O févried86t.). 7,500 \) 

H. Frais de rédaction du 7c rapport triennal sur 
l'Etat de l'enseignement primaire et fourni 
ture d'exemplairPs de ce même rapport pour 
le service de l'administration centrale. (Art. 58 
de la loi du 25 septembre 1845.). • 

Total. 

rn,ooo » 

. fr'. 2,728,6·rn 44 

Il y a lieu d'introduire trois amendements ù l'art. 1 Of, tel qu'il était d'abord 
rédigé : 

Il faut : 1 ° augmenter le crédit porté au litt A, pour dépenses variables, de 
17,0:JO francs, en adoptant le nouveau libellé ciaprès i « Dépenses variables de 
n l'inspection, y compris une indemnité spéciale aux inspecteurs cantonaux civils, 
)) du chef des conf érences et des concours, ainsi que des tournées extraordi 
» naires , frais d'administration, commission centrale; 
2" Augmenter Je crédit du litt. B, enseignement normal des instituteurs et 

des Institulriees, dépenses diverses d'une somme de 60,H ;5 francs; 
5D Compléter le libellé du litt. E, par l'addition des mots : "Achat de livres: 

» d'images, etc., à distribuer par les inspecteurs aux élèves les plus méritants 
)> des écoles primaires. ') 

Ces propositions sont justifiées par le Gouvernement dans une note que nous 
reproduisons ici : 

(( ART, ·101, litt. A : 
>) Dépenses variables de l'inspection) frais d'administration) commission 

centrale . . . . . . . . . . . fr. 95~800 
,, On impute sur cc Iittéra les dépenses ci-après : 

12 
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» f O Les indemnités aux inspecteurs diocésains , portées à 
5,000francs pour chaque titulalrerarrèté royal du 5i mars !865),.ci fr . 

>> 2° Les indemnités aux inspecteurs ecclésiastiques cantonaux du 
culte catholique, augmentées de 10 p. 0/o et portées à 5,500 francs par 
diocèse (même arrêté), ci. 

)> 5·· Les indemnités de voyages aux inspecteurs ecclésiastiques du 
culte protestant et du culte israélite. 

» 4° L'abonnement pour frais de bureau à chacun des inspecteurs 
provinciaux, réduit à 1,000 francs (arrêté royal du 9 mai !865). 

•• f>0 L'abonnement pour frais de bureau accordés à l'inspecteur des 
écoles normales ( arrêté royal du 5f mars 1865), ci. 

» 6° Les frais de voyage des neuf inspecteurs provinciaux, ainsi que 
de l'inspecteur et de l'inspectrice des écoles normales. . 

,~ 7° Les indemnités de voyages aux inspectrices déléguées (arrêté 
royal du 2~ octobre 1 Stm) . 

» 8° Les indemnités de voyages aux membres des jurys d'examen. 
» 911 Frais d'administration et dépenses diverses . 
1, 10° Les frais de 1a commission centrale de l'instruction primaire. 

277000 

19,800 

~:,0 

9,000 

nOO 

2~,000 

0,000 
10,000 
2,t>OO 
6,000 

Total. . fr 1 Oo ,500 

>) L'allocation de 95,800 francs est donc insuffisante. Elle devrait ètre 
augmentée, de H.,f500 francs. 

» On devrait également y ajouter une somme destinée à indemniser les inspec 
teurs cantonaux civils des frais de tournées extraordinaires. 

» Contrnirerncnt ;'1 l'opinion du Gouvernement et de la plupart des autorités 
provinciales, la cour des comptes n'admet pas que ces fonctionnaires puissent 
recevoir de ce chcl , une indemnité spéciale en dehors de celle qui leur est 
accordée par l'art. -t 5 de la loi de 1842. 

,> Nous référant aux motifs exposés dans le 6e rapport triennal (texte, n° 20, 
pp. xin et. suivantes), nous croyons qu'il est juste et équitable de rembourser 
aux inspecteurs cantonaux les frais que leur occasionnent les enquêtes sur les 
lieux. les voyages auxquels ils sont astreints pour assister aux conférences d'in 
stituteurs, présider les concours entre les écoles primaires, etc. 

n li suffirait d'allouer une somme de 2a francs par canton de justice de paix, 
cc qui ferait, pour tout le pays, 5,o~O francs. 

,i. Comme nous )'avons dit, celte somme devrait être rattachée à l'art. 101, 
litt. .i . Le crédit. de !0D,500 francs susmentionné serait ainsi porté à 
H0,8~0 francs, ce qui donnerait une différence en plus de 17,0o0 francs sur 
l'allocation de !865. 

» Si les Chambres adoptent cet:e proposition, il y aura lieu de compléter Je 
libellé de la manière suivante : 

>) Dépenses variables de l'inspection, y compris une indemnité spéciale aux 
inspecteurs canumuux civils, du chef' des conférences et des concours, ainsi 
que des tour11ées extraordinaires; [rnù d'administration, commission een 
trele • . • • . • . . . fr. H0,8!J0 
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)1 ART. !Of 1 litt. B : 
» E1iseigneme11t normal des instituteurs et des institutrices. 
- Dépenses diverses . . . . . . . . . . fr. 202,520 >> 

» On propose d'augmenter cette somme de. 

el de la porter à . 
pour payer: 

» li. Les dépenses du personnel des quatre sections normales établies près des 
écoles moyennes de Bruges, de Gand, de Huy et de Virton, et qui sont évaluées· 
ÎI • • • • • • • • fr. 52~ 65;5 1> 

» B. Les frais d'entretien ou de renouvellement du matériel des 

60,H~ 11 

. fr. 26-2,450 )) 

écoles normales de l'État ou des sections normales 
>> C. Les subventions aux écoles normales d'institutrices 

J2,000 n 

29,000 » 

>> D. Les bourses d'études â accorder aux. élèves tnsümteurs et 
aux élèves institutrices des divers établissements normaux, en 
exécution du§ jrr de l'art. 28 de la loi. . . . 182:800 » 

» E. Les bourses de noviciat à accorder en exécution du§~ dudit 
article . . ~,000 » 

,, F. Les dépenses imprévues 1,000 » 

» AnT. -tOl 1 litt. E: 
» E1,couragements1 subsides et achat de livres pour les bibliothè- 

ques des conférences d'inslilulem·s . . . . fr. 61> ,000 » 

,, Il y a lieu de compléter le libellé en y ajoutant ce qui soit : 
,> Achat de livres, d'images, ete., à distribuer par les inspecteurs aux élèves les 

plus méritants des écoles primaires. 
" Chaque année, le Département de l'Intérieur achète el envoie aux inspecteurs 

un certain nombre de publications qu'ils s011t chargés de distribuer dans leurs 
tournées d'inspection 

>> La cour des comptes n'avait jamais soulevé d'objection à cc sujet. Mais, celle 
année, elle a fait remarquer que les dépenses ayant pour objet les encouragements 
de l'espèce doivent ètre libellés au budget pour qu'elle puisse continuer ù les 
admettre en liquidatlon. ,, 

Dans la séance du 2 juin 1864, M. le Ministre a déposé un nouvel amende 
ment à l'art. 10!, litt. C. 

M~I. les Gouverneurs des provinces ont transmis au Gouvernement les tableaux 
des ressources et des besoins do service ordinaire de l'instruction primaire pour 
l'exercice 1864. 

Le montant des besoins pour les neuf provinces est de. . fr. fJ,75i ~547 92 
Le montant des ressources communales applicables au même 

service, est de . • . 5:595,75a 7H 
De sorte que le déficit à combler par les provinces et par l'État: 

en exécution de l'art 23 de la loi, est de. . . 21537:612 16 
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D'autre part 
Les subsides provinciaux s'élèveront à 

fr. 2.357,6f2 f6 
244,581 72 

L'État devra donc intervenir pour une somme de . 
Or le crédit qui figure au projet de Budget n'étant que de 

Il y a lieu de l'augmenter de . . fr. 

2,095,050 44 
f ,677 ,5fj2 57 
4HS~677 87 

La -ection centrale propose à 1a Chambre l'adoption de ces divers amende 
monts. 

CHAPITRE xvur. 
J.ETTltES Er SCIENCES . 

Anr. f02. A. Subsides et encouragements; souscriptions) voyages et missions 
littéraires, sde-ntifiques Olt w·chéologiques; fouilles et tra 
vm,x dans t'intéré! de l' arcliéologie nationale; sociétés litté 
raires et scientifiques; dépenses diverses; secours à des 
liuértüeure et savants qui sont <lans le besoin, ou aux familles 
des liuérateurs ou savants décédés . . fr. 72.000 " 

B. Subsides aux veuves et orphelins délaissés par 
les littéraieurs // an Ryswyck, J/ankerckhoven> 
Gaucet, Denis Sotiou et JI. Fa» Peene. 

C. Subsides û des élèoe« de l'enseignement supérieur 
libre . 400 n 

D. Prix quinquennaux fondés par les arrêtés 
royaux du Jer décembre ! 84~, du 6 juillet i 851 
el du 2~ novembre ! 8~9 . 

E. Encouragements ci la littéi·ature et à l'art dra 
matique (litteraire et irmsical) . 

F. Publication des elmmique« belges inédites; rédac 
tion et publication de la table chronologique des 
chartes) diplômes) lettres, patentes et autres 
actes imprimés concernant l'histoire de la 
Belgique . 

G. Bureau de paléographie. Traitement du chef de 
bureau. 

Publications des documents rapportés d'Espagne. 
H. Exécution cl'wie description géographique et 

histm·ique d-u royaume de Belgique. 
I. Continuation de la publication des actes des états 

généraux de i 652 . 

iS,000 )) 

5,000 )) 
4,000 )) 

6,000 » 

Total . fr. 

4,aOO ;, 

!23.ri00 " , 

Disons un mol du litt. B. de cet article. 
On propose d'ajouter au libellé primitif le nom de 1a dame veuve Van Peene 

et de porter le crédit de 'Q,400 francs û 5,000 francs. 
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L'article modifié serait ainsi conçu : 

Subside aux veuves et orphelins délaissés pm· le.,:; littérateurs Fa» Ryswyck, 
Vern Kirkhooe», Gaucet, Denis Sotiou el li Yan Peene. . . 5,000 » 

. Voici les motifs de cet amendement : 
Vers la fin <le février 1864, :M. Il. Van Peene, auteur dramatique, ù Gand, a 

été enlevé subitement ü la Iiuératurc nationale. 
Cet homme de lettres, d'un incontestable mérite, laisse une veuve dans une 

position de fortune peu favorable . 
11 avait voué tous ses loisirs à Ja régénération du théâtre flamand. 11 a écrit une 

cinquantaine de drames. comédies et vaudevilles. 11 a traduit, en outre, en flamand 
un grand nombre de pièces étrangères, et l'on a de lui, en français, des librettos 
de plusieurs opéras, parmi lesquels, Bouchard d' Avesnc..;1 le dernier ouvrage 
sorti de sa plume, remporte en ce moment même, à Gand, un très-grand et 
très-légitime succès. 

Comme littérateur flamand, Van Peene jouissait d'une immense popularité. 
En 18~9, il obtint le prix triennal institué par le Gouvernement, et, à la suite de 
ce triomphe, il fut nommé chevalier de l'Ordrc de Léopold. Van Peene a fait aussi 
quelques chansons populaires qui ont obtenu un franc succès. 

Reconnaissant les mérites et les titres littéraires de cet écrivain, l'administra 
tion sollicite pour la veuve Van Peene l'allocation, sur le budget des lettres, d'une 
pension analogue ù celle des dames Von Byswyck, Van Kerkhovcn, Gam~et et 
Denis Sotiau, et elle propose en conséquence de porter de 2,400 francs il 
5,000 francs le crédit inscrit sous l'art. 10i, litt. B, du projet de budget pour 
l'exercice 1864. 

La section centrale adopte cet amendement. 

Ain. 105. A. Académie royale des sciences} des lettres et des 
beaux-arts de Belgique. 40,965 » 

B. Subsides extraordinaires à l'Académie de Bel 
gique, afin de la mettre à même d'augmenter 
le chilf re des prix pour les principales ques 
tions portées au prograrnrne de ses concours 

C. Publications des anciens monuments de la litté- 
rature flamande et d'une collection des grands 
écrivains du pays . · 

D. Publication d'une biographie nationale . 
f>,000 )) 

8,000 )) 

E. - d'itn texte explicatif de la carte géo- 
logique de Belgique . 5,200 » 

Total i25,~00 » 

Une modification est apportée à la rédaction première de l'art. i05, litt. D, 
relatif à la publication d'une biographie nationale. 

Une somme de o,000 francs figure à cc littéra du budget. 
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D'après les évaluations de la commission chargée de cette publication , la 

somme de o,000 francs serait insuffisante pour payer les dépenses. 
L'importance de l'ouvrage et les travaux considérables auxquels il doit donner 

lieu dans le courant de l'année 1864,, nécessiteront une somme de 8,000 francs. 
soit une augmentation de 5,000 francs. 

~\dopté. 

Les art. -104 à 112 sont adoptés sans changement; seulement les art. 106 et 
107 n'en forment plus qu'un seul. 

J\ nr. 10/1-. Obsenxuoire royal; personnel ; salaires des gens de service. fr. 

Ain. 10!5. 
impression 

AnT. 1 OG. ,\. Bibtiotheque 1·oyalt:; personne! . 

13. - frais de fusion des trois fonds et rédac- 
tion dtt catalogue gén&ral ( ancien art. 107) . . fr. 

Anr. 107. Bibliothèque royale; matériel et acquisitions, 

Anr. 108. Musée royal d'histoil'e naturelle; personnel 

Ani. 10~. 

fais de matériel; acquisition d'instrumentsç . 
. fr . 

. fr . 

. fr . 

. fr. 

matériel et acquisitions . fr. 
AnT. 110. Subside à l'ossocituion des Boliandistes, pour la publication des 

A<.T.\ SA'"CTOUU~I ' . fr. 
;\111 1 t 1. Archives du roy,mmc ci Bruxelles; personnel; frais de classe- 

ment des archives espagnoles . . fr. 

,\1n. 113 (devenu 112). Archives tlu. royaume à Bruxelles. - Matériel; 
o telier de reliure pour la restauration de documents 

ts,4oo 

7,000 

55,450 

li,000 

33,320 

11,20:S 

7,000 

G,000 

46,02:5 

Charges ordinaires et permanentes. 
Chorges extraordinaires et temporaires. 

. fr. 4,700 
5,000 

Ensemble. 

au lieu de :\700: comme porte le projet primitif. 

. fr. 7,700 

L'augmentation de 2~000 francs doit servir à foire exécuter des rayons destinés 
:\ recevoir les archives de greffes des anciennes justices échevinales et féodales 
des arrondissements de Bruxelles, Louvain et Nivelles. 

Ces achives très-considérables, dont un arrêté royal, en date du 1~ juin 1865, 
a ordonné la réunion aux archives de l'État, se trouvent actuellement déposées 
en partie sur des rayons destinés à d'autres catégories d'archives et en partie dans 
des pièces assez éloignées des bâtiments qui servent de dépôt général. 

Les besoins du service ne permettent pas que les choses restent dans cet état cl 
exigent que les archives d'un même arrondissement soient classées et déposées 
dans un même compartiment. 

La section centrale adopte l'amendement, que lui semble justifier complète 
ment, du reste, la lettre suivante de M. l'archiviste général du royaume : 
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" Bruxelles, le 19 novembre 8651. 

11 MoNstEuu LE ~IINtsTnE, 

» La réunion aux archives du royaume des greffes des anciennes justices 
échevinales et Iéodales des arrondissements de Bruxelles, Louvain et Nivelles, 
(fui a été ordonnée par l'arrêté royal du 1?5 juin dernier, occasionnera des dépenses 
extraordinaires pour lesquelJcs je suis obligé de venir vous demander un supplé 
ment d'allocation dans le budget de f 864. 

,, Les greffes de l'arrondissement de Bruxelles reposaient, partie sous la garde 
du greffier de la cour d'appel, partie sous celle du greffier du tribunel de première 
instance. Les premiers étaient placés dans· un local attenant à ceux qui ren 
ferment les archives du conseil souverain de Brabant et du grand conseil de 
:Malines, les autres l'étaient dans des pièces assez éloignées des bâtiments qui 
servent tic dépôt aux archives du royaume. Provisoirement il nous a fallu les 
laisser là où nous les avons trouvés : mais les besoins du service ne permettent 
pas que les choses restent ainsi, et nous devrons mettre ensemble tous les greffes 
clu même arrondissement. Pour cela, il y aura à foire faire des rayons et ù payer 
des journées d'ouvriers. 

u Ainsi que j'ai en l'honneur de vous en informer par mou rapport du 4 de 
ce mois, les greffes de l'arrondissement de Nivelles, qui ne remplissaient pas 
moins de trente-huit caisses, ont été installés, faute d'autre emplacement, sur les 
tableues fuites, au printemps dernier, pour y ranger les dossiers du conseil de 
Brabant, lesquels sont demeurés jusqu'ici sur le plancher des greniers : il sera en 
conséquence indispensable de remplacer ces tablcues. 

» Je n'ai pas encore reçu les greffes de l'arrondissement de Lou min; mais, 
d'après la liste qui en a été fournie au Département de la Justice, en i847 ~ par 
le greffier du tribunal de première instance, ils doivent être plus considérables 
encore que ceux de Nivelles. JI sera donc nécessaire, pour les installer, de rayons 
d'une assez grande dimension. 

» En résumé, ~Ionsicur le ~linistre, j'estime qu'afln de donner à l'administra 
tion des archives les moyens de ranger clans un ordre convenable, les nombreuses 
et volumineuses collections de lit, es dont clic vient d'être mise en possession 1 
une allocation supplémentaire de 2,000 francs ne serait pas trop élevée. 

11 L'Archiciste général du Royaume) 

(( GACHAIID. )) 

Anr f 14. (devenu J 15) .Irchices de l'É(al dans les prouinees. 
- Pereonnc! . . fr. 

Au lieu de. 
28,400 » 

27,900 )) 

La nomination d'un nouveau conservateur des archives de l'État, à Bruges, est 
en ce moment soumise à la signature du Roi. 

Le conservateur des archives de l'Êlat~ à Bruges, cumulait ces fonctions avec 
celles de chef de division au gouvernement provincial, et il avait été tenu compte 
de cette circonstance dans la fixation de ses appointemen 1s. Cc fonctionnaire est 
décédé. 
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L'administration croit devoir, dans l'intérêt de la conservation et du service des 
archives dans les dépôts de province, ne nommer dorénavant que des conserva 
teurs qui puissent se vouer entièrement à leurs fonctions spéciales. 

A l'aide de l'augmentatiou proposée, le nouveau titulaire pourra recevoir le 
minimum des appointements auxquels le conservateur du dépôt de Bruges 
i1 droit. 

Adopté. 

ART. H4. A. Frais de publication des inventaires des archives; frais de 
recouvrement de documents provenant des archives tombés 
dans des mains privées; frais d'acquisition ou de copie de 
documents concernant l'histoire nationale; dépenses de maté 
riel des dépôts d'archives dans les province«, subsides pour 
le classement et 7,our la p1tblication des inventafres des 
orehives appartenant aux prooinee», aux communes et aux 
établissements publics; dépenses diverses 'relatives aux 
arckices . . Cr. 6,800 >> 

B. Recouvrement d'arcliives restées au pouvoir du 
9ouverneme-nt outrichien , frais de classement 
de copie, de trtmsport . . . 10,000 » 

Totnl . . fr. 16,800 » 

Adopté. 

A ,n·. t 1 :j. Location de la maison servant de succursale au 
dépôt des archives de l'Etat . . fr. 

Adopté. 

CHAPITRE XIX. 

3,000 » 

BEAUX-ARTS. 

ART. H6. A. Subsides à de jeunes artistes, pour les aider dans 
leurs études . . . fr. 12,000 » 

n. Encouragements à de jeunes artistes qui ont déjà 
donné des preuves de mérite; voyages dans le 
pays el à l'étranger, pour les aider à déve 
lopper leur talent; missions dans fintérêt des 
arts; secours à des artistes qui se trouvent dans 
le besoin) ou aux familles d'artistes décédés. 101000 >) 

C. Encouragements à la gravure en taille douce, à 
la gravure en médailles; aux publications rela 
tives aux beaux-crts , subsides, souseription« et 
aequisition« d'œuvres d'un intérêt historique 
ou archéologique, etc. . . . 20,000 >) 

A reporter . . fr. 4-2,000 » 
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. . fr. 42,000 » 

D. Subsides aux sociétés musicales) attx sociétés 
instituées pour l'encouragement des beoua-orts, 
aux exposititms locales, etc. f 5.000 ,, 

E. Commandes et acquisitions d'œnores âartistes 
vivants, ou dont le tlécè.i; ne remonte pas à pl-us 
de dix ans; subsides aux établissements publics, 
pour aider à la commande ou à l'acquisition 
d'œuvres d'art . 60.000 n 

F. Encouragements à la peinture murale, cwec le 
coucours des communes et des établissements 
intéressés . 

G. Académies et écoles des beaux-arts et écoles de 
dessin, autres que l'académie d' An »ers ; conseil 
de perfectionnement de l'enseignement des arts 
du dessin . . 7!>1000 ), 

100,000 )) 

H. Encouragem,ents pour la composition musicale, 
la peinture, la sculpture, I'urchitecture et la 
gravure; pensions des lauréats . 2J ,000 >1 

I. Frais relatifs aux grands concours, dépenses 
diverses . 61000 » 

Total. . . Ir. 519.000 » 
I 

AnT. H6, litt. G. Académies. - Écoles des beaux-arts et écoles de dessin, 
autre,'> que l'académie cl'A11ve1·s . . . . fr. 701000 » 

dont 2?>,000 francs à titre de charge temporaire et extraordinaire. 
En proposant une augmentation de crédit (2::»,000 francs), l'administration a 

en vue d'aider d'une manière efficace au développement de l'enseignement des 
arts du dessin dans les localités de province. 

Lors d'une inspection qui eut lieu en J 860, le conseil de perfectionnement des 
arts, du dessin, constata que, dans la plupart des académies et écoles, les ressources 
étaient insuffisantes, soit pour installer convenablement les classes et y recevoir 
un nombre d'élèves en rapport avec la population, soit pour assurer aux profes 
seurs une rétribution qui permît d'attirer et de fixer de bons dessinateurs dans la 
carrière de l'enseignement, soit enfin pour pourvoir les écoles de bons modèles. 

Même dans les localités où il était pourvu largement aux besoins de l'ensei 
gnement, sous tous les autres rapports. l'étude des arts plastiques laissait beaucoup 
à désirer et certaines provinces étaient demeurées jusqu'alors· presque absolu 
ment étrangères à celle étude. 

C'est ce qui a déterminé le conseil de perfectionnement à déclarer, dans sa 
session de J 861, qu'il convenait d'engager le Gouvernement à provoquer la créa 
tion de nouvdlcs écoles de dessin dans vingt-cinq communes, auxquelles, dans la 
session suivante, ont été ajoutées les communes suburbaines de la capitale, cc qui 
fait un total de vingt-huit écoles, dont la création étai!, dès lors, jugée utile. 

14 



[ N" 87.] 

Depuis la publicatlon des rapports du conseil, les villes d'Hérenthals, de 
Deynze, de Hasselt, de Dinant, de Gosscli<'.s et de Ninove, les communes de Zèle 
et de Waereghem ont décidé la création d'écoles de dessin, de sorte qu'il existe 
actuellement dans le pays, cinquante-trois établissements consacrés à l'enseigne 
ment des arts graphiques et plastiques. 
Ils sont répartis ainsi qu'il sult : 

Dans la province d'Anvers. 
Brabant. 
Flandre occidcnlalc • 
Flandre orientale. 
Hainaut. . 
Liége . 
Limbourg . 
Luxembourg 
Namur. 

lS établissements. 
fS 
f2 
t8 

. lS 

3 
2 
1 
2 

Le Gouvernement désire de venir en aide aux communes, soit pour améliorer 1 
soit pour fonder des établissements de l'espèce. 

De nombreuses demandes lui sont déj:1 parvenues, d'autres ne manqueront 
point de lui être adressées. 
· C'est afin de pouvoir faire droit à ce11es qui seront reconnues légitimes, qu'il 
demande une augmentation de crédit de 2~,000 francs. Il compte proportionner 
les subsides aux. besoins réels et aux sacrifices faits dans le même but par les 
communes et les provinces. Les écoles de dessin continueront à être des établis 
sements communaux, le Gouvernement se bornera, en retour des subsides qu'il 
pourra accorder, à exiger l'adhésion des communes aux conditions qui ont été 
proposées par le conseil de perfectionnement et qui sont ainsi formulées : 

~ 0 Le programme des études est soumis au Gouvernement; 
• ~n Le budget de l'établissement est communiqué annuellement au Gouver 
nement; 

50 Le Gouvernement a le droit d'inspection dans les académies et les écoles de 
dessin qui ont accepté son concours. 

Le conseil de perfectionnement de l'enseignement des arts da dessin n'inter 
viendra que dans les questions relatives aux études et à l'inspecLion. 

L'article est adopté. · 

ART. H.7. Académi,, royale d'Anvers. 
Adopté. 

. . rr. aR.250 

AaT. HS. A. Comiervatoire royal de musique de Br11xf!lte.,: Dota 
tion de l'État desfillée, av,1c les sttb.~frles de la pro 
vince de Broban: el rie la ville de Bruxr•lles, ô cou- 
vrir lt•s dépenses ltmt du personnel que dv matérù•l. 6~1ü.f.O 

B. Premier lin·s dam les frais d,achèvement de l'or911e 
dtt Conservotoirl'. . . • • • • . • . . i.f..333 

79,875 
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Le Gouvernement a proposé d'augmenter l'art. i 19, litt. ..ri) d'une somme 1h: 

:;,~00 francs qui doit servir : t O à porter le traitement de :M. le directeur du Con 
serv atoire de musique de Bruxelles de 6i000 t1 8,000 francs. Le traitement actuel 
du directeur n'est en rapport, ni avec l'importance de ses fonctions, ni avec sou 
mérite personnel; 2° à augmenter de i ,t>OO francs les ressources du Conservatoire 
pour le développement de la bibliothèque <le cet établissement. 

A plusieurs reprises déjà l'établissement s'est trouvé, faute de Couds sufûsauts, 
dans J'impossibillté d'acquérir des œuvres <l'un grand mérite, dont la place était, 
pour ainsi dire, marquée d'avance dans ses collections. 

La section centrale adopte ces amendements. 
En ce qui concerne l'augmentation de trnuement du directeur 1 clic n'entend 

l'accorder cependant qu'à litre personnel et comme charge extraordinaire el 
temporaire. 

Les art. 1 i 9 ù f 22 sont adoptés sans observations. 

ART.· H9. Conservatoire toyal de musique de Liége. Dotation de l'Etat 
destinée, avec les subsides de la province et de la ville de 
Liége, à couvrir les dépenses tant du personnel que du maté 
riel . fr. 50,240 ,i 

An-r. ,t20. Musée royal de peinture et de sculpture; personnel. 
AnT. !2{. /Jfusée royal de peinture et de sculpture; matériel et 

acquisitions; frais d'impression et de vente du 
catalogue. 

ART. !22. Alusée royal d'armures et d'antiquités)· personnel 
A1lT. !23. Jlfusée d'armures et d'antiquités; matériel et acqui 

sitions , frais d'impression et de vente du cata 
logue; création d'une section sigillographique; 
acquisition d'un diptyque provenant du trésor 
des évêchés de Saint-Trond et de Liége : 

9,27~ ,. 

25,400 )) 
8,700 ,, 

Charges ordinaires . 
Charges temporaires. 

Ensemble . 

. fr. !2;000 n 

25,000 » 

. fr. 5;,.000 " 

L'attention du Gouvernement a été appelée sur J~ détérioration rapide que 
subissent les sceaux qui constatent l'authenticité des actes conservés dans nos 
archives. L'action du temps et le maniement fréquent des archives dans les tra 
vaux de classement ou dans l'intérêt des études historiques. auront pour consé 
quence inévitable que fort peu de ces sceaux pourront se conserver encore 
longtemps intacts. 

Il a donc paru au Gouvernement qu'il était urgent d'assurer au moins la con 
servation des types, et c'est dans ce but qu'il a été décidé qu'une section sigillo 
graphique serait créée au musée royal d'armures, d'antiquités et d'artillerie. 

Cette section se composera de moules en creux que l'on prendra sur les sceaux 
les plus intéressants dans toutes les archives du pays, ainsi que. d'une collection 
d'empreintes prises au moyen <le ces creux. 
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Une dépense annuelle de 5:O0O francs sera nécessaire pour cette objel, pen 
dant deux ou trois ans. 

On offre de céder au Gouvernement, pour le prix de 20,000 francs, un 
di1>lyquc provenant du trésor des évêchés de Tongres et de Liége. 

Ce monument, sculpté en Ivoire, se compose de deux tableues , il fut eonfee 
tionné ia l'occasion de l'inauguration d'Anastaslus, nommé, en tH7, consul ordi 
naire d'Oriem. 

Parmi les grands auxquels le diptyque d'Anaslasius fut distribué se trouvait 
Euehérius, évêque de Tongres. Celui-ci le transmit à. ses successeurs; et lorsque, 
à la fin du vue siècle, saint Hubert eut transféré Je slége épiscopal à Ltége, le 
diptyque du consul Anastasius fut pieusement conservé dans le trésor de la 
basilique de Saint-Lambert. 

De consulaire, le diptyque était devenu épiscopal. Sur l'envers de l'une des 
feuilles avaient éLé inscrits les noms des apôtres, des confesseurs, des mar 
tyrs, etc . .; la seconde feuille contenait les noms des évêques de Tongres. 

Le dipLyquc de Liége, dont l'importance était déjà signalée au xvuc siècle, 
n'est pas moins remarquable par son mérite artistique que. par son antiquité. 

A certains égards, c'est un monument unique. 
IJ serait infiniment regrettable de laisser échapper l'occasion de conserver dans 

Je puys cc monument (JUi, depuis le v1u jusqu'au xvm0 siècle, a fait partie du 
trésor des évêques tic Tongres et de Liége. 

Comme des établissements étrangers nous le disputent vivement ~ et qu'il 
imponc que cc monument, vraiment national sous pJusicurs rapports, soit 
conservé dans le pays. le Gouvernement, cédant aux instances de la commission 
directrice du musée royal d'armures, a conclu, avec le possesseur actuel du 
diptyque, un marché provisoire qui. ne deviendra déflnitif qu'après l'allocation, 
par la Législature, du crédit extraordinaire de 20,000 francs sollicité pour cette 
acquisition. 

La section centrale adopte l'article avec 1es amendements. 

Les art !2( à f.28 sont adoptés. 
ART. 124-. A. Monument de la place des i}Jarty·rs; salai,-cs des yar- 

dims. . . . . fr. 
B. Frc&is de suroeilltmce de la cor onne du Congrès . 
C. Traitement du personnel préposé à la surceitlonce et à îen 

tretim du palais de la rue Ducale . 
D. Frais ,l'entretien des locaux du palais rie la rue Ducale; 

frais de surveillance du musée moderne à établir audit 
palais; cha11ffage des locaux habités par les concierges . 

ART. 12~. Monument, à élever attx hommes illustres de la Belr/ique, avec 
le contours des villes et des province,; médailles à consacrer 
aux événements mémorables . • . 

AnT, 1~6. A. Subsides aux provinces, aux villes et aux communes dont les 
ressources sont insuffisantes pour la· restauration des mo- 
nument, • • . • . . • • • • • 

t,~00 ,. 
350 n 

1,880 n 

90,000 ,. 

n,ooo ,. 



B. Subsides pour la rcsta11ration et la conservation des objet:s 
d'ort et d'arc/,,éologle appartenant aux tulminiuratitms 
publiques, aux églises, ete.; travaux d'entretien aux 
propriétés de l'État, qui ont un intérêt exclusivement 
historique • • fr. 12,000 " 

AnT. 1~7. A. Commission royale des arts e, de« monuments. - Per- 
&onnel • • • • • • • • 7,000 " 

n. Jeton» de présence des membres de la commission • . 4,~00 ,. 
C. Frait de voyage des membre&, du 1ecrétaire et de deux des· 

sinateurs 
n. Bibliothèqu,e, mobilier, chauffage, impressions., frai& d.e 

bureau, achat cl'imt1'1'ments. • 
K Compte rendu des séances gé11érales. --. Jndemnité6 des 

sténographes et frais de 71ublication. 
F. Frais de route de& trois commissaires de l'Académie royale 

et des membres corre&ponda,lts . 
. .\RT. 128. Rédaction et publication du Bulletin des commissions d'arJ et 

d'archéologie , 

6,000 ,. 

4.:?,?SOO " 

1,000 " 

3,500 " 

6,000 " 

CHAPITRE XX. 
SE n VICE DE SAN TB. 

Les art. t29 à t55 sont adoptés. 
.., ART. 1 ~9. A. lmpection des établissements dangereux, insalubres ou in 

commodes, projetés ou en exploitation; personnel. . fr. 
B. Frcis de route et de séjour, dépen.ses diverse~ et travaµx 

relatifs à cette inspection . . • • 
ÎOll)I. 

Anr. f 50. Frais des commissions médicales provinciales; police sanitaire 
et service des épidémies . 

An1. 13L EncOÛragements à la vaccine; service sanitaire des ports de 
mer et de• côtes, subsides aux sages-femmes pendant et après 
leurs études : 1° pour les aider à s'établir; 2° pour les in 
demniser des soins de leur art qu'elles donnent aux femmes 
indigentes. Subsides aux communes en cas d'épidémies; ré 
compenses pour services rendsu pendant les épidémies ; 
impressions et dépenses_ imprévues • • 

ART. 132. Académieroyaledemédecine • 
Anr. 135. A. Jetons de présence des membres du comeil supérieur d'hy- 

giène publique • • 
B. Frais de route et de séjour . • • 
C. Frais de bureau du co11seil supérieur. . • . 
D. Frais de publication des travaux du conseil supérieur et 

des comités locaux de salubrité • • • . 
Total. . . fr. 

?S,000 " 

7,000 " 

4~,000 • 

50,000 " 
20,U.O ,, 

2,800 " 
400 " 
!>00 • 

!'SOO » 

.,~00 ,. 
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CHAPITRE XXI. 

!:AUX DB SPA. 

AnT. ! 54. Traitement au commissaire du Gouvernement près 
la société concessionnaire des jewx . . fr. 

Adopté. 
7 ~000 » 

CHAPITRE XII. 

TRAITEMENTS DE DJSPONlBJLITÉ. 

AnT. !3~. Traitements temporaires de disponibilité pour les 
fonctionnaires et employés . . . . fr. 32,600 )) 

L'art. HS!J doit être augmenté de 2,600 francs, par suite du rejet de l'amen 
dement, proposé par le Gouvernement à l'art. 66. 

11 sera de 52~600 francs, au lieu de 50,000. 
Adopté. 

CHAPITRE XXIII. 

ART. ·156. Dépenses imprévues, non libellées au budget; l.oyer 
du local qui a servi à l'exposition des beauarœrts, . fr. !3,500 » 

L'article ainsi amendé, sur la proposition du Gouvernement, est adopté. 
(//ofr les annexes A et 8.) 

L'ensemble du budget est adopté, par la section centrale, à l'unanimité. 
Les pétitions renvoyées à la section centrale resteront déposées sur Je bureau 

pendant la discussion du budget. 

Le ~apporteur, 
P. VANHUMBEÊCK. 

Le Président, 
A. MOREAU. 

-----2>--~ .. ,.... _ 
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ANNEXES. 

ANNEXE A. 

DÉPÊCHE DO MINISTRE DE L'INTÉRIEUR. 

Bruxelles, le i 2 janvier '1864. 

MoNSIEun LE PnÉstDENT, 

Comme suite à ma dépêche du 7 janvier courant, 7e div., n~ 9~19 A, j'ai 
)'honneur de vous informer qu'il y a lieu de demander ù la Législature un crédit 
pour la location, en f 864, du local qui a servi ù l'exposition des beaux-arts. 

Immédiatement après le vœu exprimé, dans les termes les plus formels, par la 
Chambre des Représentants, dans sa dernière session, de voir s'élever, f, Bruxelles, 
un palais des beaux-arts, vœu partagé par le Gouvernement, des négociatlons out 
été ouvertes avec l'administration communale de Bruxelles. 
Par dépêches du 51 mars et du i i juin 1865, la ville de Bruxelles a été invitée 

à résoudre la question si souvent agitée d'un local définitif affecté aux expositions 
des beaux-arts, etc. 

Sous la date du ~O juin, l'administration communale fit connaître que différents 
projets étaient à l'étude el qu'un rapport serait présenté incessamment. 

Le 20 octobre, cl récemment encore en décembre, cet important objet a été 
rappelé au souvenir de l'administration de la capitale." · 

Le Gouvernement a donc fait tout ce qui était possible pour déférer au désir 
exprimé par la Législature. • 

Mais quelle que soit la diligence qui sera apportée à l'élude du projet qui nous 
occupe, il n'est pas probable que la question puisse être résolue dans un terme 
rapproché. 

Le Gouvernement, désireux d'éviter les frais dispendieux résultant des con 
structions provisoires, a résolu de maintenir l'édifice qui a servi à la dernière 
exposition des beaux-arts. 

_Ce local doit servir, entre autres, à une exhibition de produits de l'horticulture, 
qui s'ouvrira au printemps prochain. 

Il sera affecté, en outre, aux cérémonies publiques. 
Le prix de la location et de l'entretien a été fixé à 7,000 francs par an, auquel 

il fout ajouter 400 francs pour les frais d'assurance. 
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Le contrat passé avec l'entrepreneur est ci-joint. Une clause stipule qu'il ne 
deviendra définitif qu'après l'approbation de la Législature. 

Le libellé de l'allocatlon de 7,400 francs, à porter au budget de 1864, devrait 
être conçu comme suit : 

" AnT. 158. Loyer du local qui a servi à la dernière exposition générale des 
beaux-arts 7,400 francs. » Cette allocation devra figurer dans la 'colonne des 
charges extraordinaires et temporaires. 

Agréez, etc. 
Le Ministre de t• Intérieur, 
ALP. VANDENPEE!lEBOOM. ~- 

ANNEXE B. 

COl\VENTION JOINTE A LA DÉPÊC.HE onr PRÉCÈDE. 

Entre 1\1. le Ministru de l'Intérieur et le sieur Bilien, entrepreneur à Bruxelles, 
soussignés, 

Il a été convenu cc qui suil ; 
1° Le sieur Bilien donne en bail nu Ministre de l'Intérieur, acceptant pour le 

terme de 5 dns, à partir du i cr octobre 1865, le local étigé sur la place du Tr6ne: 
à Bruxelles; ayant serti à l'exposition triennale des beaux-arts, 

2° Le prix du loyer est de 7,000 francs par an. 
5° Le Ministre pourra seul faire fin de bail à l'expiration de chaque année, 

moyennant d'en prévenir le bailleur, par simple loure, un mois d'avance. 
4° A l'expiration de la troisième année, le Ministre aura la faculté de continuer 

la location aux mêmes conditions pour un nouveau terme d'un an, deux ans 
ou trois ans. 

Dans le: cas de renonciation après la première année du bail, M. Bilien recevra, 
iudépcndamrnent du loyer échu, une indemnité de 5,000 francs, laquelle sera 
réduite il 1,üOO francs, s1 la renênciution a lieu après la deuxième année; pour 
celle arrivant eux années subséquentes, aucune indemnité ne sera due. 
a0 M. Bilien s'engage à entretenir le local de toutes les réparations, les loca 

tives comprises, intérieures et extérieures (les peintures des façades exceptées), à 
le maintenir en bon état, et il y faire les travaux de consolidation qui seraient jugés 
nécessaires par le Gouvernement. 

6° Il est entendu que1 si durant le cours du bail, le local est détruit-en totalité, 
soit par vétusté des matériaux, soit par cas de force majeure, le Ministre pourra 
obtenir la résiliation immédiate du bail, et, dans cc cas, le prix du loyer ne sera 
dû qu'à partir de l'année commencée jusqu'à la date de l'accident, et sans autre 
indemnité. 

Si la destruction n'est que partielle, le Ministre pourra exiger que la rccon- 
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strucrion soit faite imurédlatemrut, par le bailleur et à ses dépens, sans indemnité, 
t·t, dans ce cas, le prix du loyer sera diminué, en raison du temps que Je local 
aura été hors de disponibiliLé et d'usage. 

7° Pour toutes les difficultés qui peuvent naitre du présent acte, les parties 
se référeront au jugement d'un arbitre à nommer par chaque partie. En cas de 
partage, un troisième arbitre sera nommé par le président du tribunal eivll de 
première instance de Bruxelles, à la requête de la partie la plus diligente; le 
jugement arbitral sera sans appel ou recours. 

Dans le cas où la Législature refuserait de voter les fonds nécessaires, pour 
accomplir les stipulations du présent acte, la convention est nulle et non avenue, 
et dans cc cas, le sieur Bilien n'aura droit à une rémunération. 

Fait en double à Bruxelles, le 

(Signé) ALP. V ANDENPEEBEBoon. 

(Si9Hé) J.-P. BILLE!'(. 

Enregistré à Bruxelles, le 2i novembre !863, vol. i44, fol. 15, case 9, reçu 
en principal additionnel fr. 2-20 provisoirement. 

Le Reeeoeur, 
(Signé) LEFEBVRE, 

ANNEXE C. 

ANALYSE DES PÉTITIONS RENVOYÉES A LA SECTION CENTRALE. 

Numrro1 
du 

feuilleton. 

Numéros 
du registre des 
péuuons, 

1. i6350. 'Par pétition datée de Gand, le H novembre 1865, 
La députation permanente du conseil provincial de la 

Flandre orientale prie la Chambre d'augmenter Je crédit 
demandé au budget, pour l'amélioration de la voirie vici 
nale. 

2. f 6420. Par pétition datée d'Arlon, Je 25 décembre 1865~ 
La députation permanente du conseil provincial du 

Luxembourg prie la Chambre de voter dans la plus large 
mesure des crédits en faveur de la voirie vicinale et des 
travaux d'assainissement. 
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APPENDICE AU N° 87. 

-BUDGET DU MINIST1i1rn I):·: L'INTl~RHrnn 1 POUi\ L'l~Xf HCICE t 864' 

aw~. les amendements adoptés par la sec~io~ _ c_eotrale ... 

DKSICNATION DES Di:nms El SER\'lm. 

CRÉDIT 
DENAll(!t fOUJ\ L'EXERCICE 1864 

Cl!.t,RGES I CHARGES 
orJinairn tl ~,.. tltraordi~irt1 tl 

sua1atPlet. ,,. 1r"'pon,rn. 

TOTAL. 

2 

CHAl'ITUE l". 

ADMINISTRATION Cl:'ITll,\U. 

Personnel. 
1 l T1 aiternen! du lllinislre 

des Ionctronnmres, employés cl gens d~ service, cl 
frois résultent du cemué t·o11s11l1qtif pour les q11cs 
tiens de législeuon cl d'adnuuistratiou génerGlc. 

Alatéricl. 
J I Fouruiturcs de bureau, impressions, achats ÔL réparatiens de 

meubles, éclarrnge et <·haulîa~c, menues dépeuses ; frois de 
rurinclron et do sot1,cr1plion ou Bulletin odmi,,i1tr11/if üu 
ll/i11islrc• de l'lntfric11r; inntcrrel du bureau de la hbrairie 

Frais de dépfocemenl. 
.~ 1 Frou de route cl de séjour, courriers extraordlnaircs 

CHAPITRE Il. 

l'ENSIONS ET SECOUJ\S. 

lJ I Pcns,ons.- Premier terme des pensions b accorder éventuelle 
ment. • 

6 1 Suin en lion ù la cuisse centrale de prévoyance des secrétaires 
rommunnnx , subventlon eomplémcntmrc à la même cuisse, à 
laquclte les employés drs cornmissarmts d'arrondissement 
seront affiliés . • • . • , , • , . ,. . • , • • 

,71 Secom s à d'anciens employés belges aux Indes, ~u à leurs veuves 

8 Secours ô d'anciens fonehennarres el employés. à des \'CUVCS et 
e11fnnl\ d'employés, qui, sans avoir droit a lo pension, ont 
néanmoins de, litres il I'obtennon d'un seeoûrs, à raison de 
leur position malheureuse. 

9 

tO 

CBAPITI\E Ill. 

~TA'f1S'1'1Ql1E Gél'li!R.\Le. 1 

Frais de bureau ri jétons dr. présence de lo cornmissron centrale 
de staust ,que.- Frai- de lmrca.u des commissions prevmeiales. 
- Vé11ficoho11 des registres de la pupulation. . . . . . 

Frais de rédochon et de publicnlfon des lrnvnu~ 411 bureau de 
stausuque génrralc, de ln commission centrale 4:t des commis- 
s1ons pro½inc1olcs • , , • • • . 

: A reporter. • , 

21,000 • 

500,684 • 

.,500 • 

2,000 • 

m,4-H • 

6,000 • 1 • . 
1 

27,~ • 1 . \ 47,094 li6 ,,w, 66 

10,000 • 1 . 

1 
9,000 • . 

' ~ U,300 • 

15,300 • 1 :.. 

"'·'" • 1 ·,: •• :"' 1 '38,83~ or; 

Cc calücr ftÜI snilr t111 n• 87, sr-'-sion 
ile lSG5·1 SM, 
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DÉSlONmo~ DES D~'PENSES J!T SERHCY.S. 

CRÉDIT 
OE!IIAIIDÊ POVR L'l!ll:EflCICE !864 

CUAfiGES I C"AHGES 
ordinairtJ e&. ~r-- extraordirusirtt et 

manentes. h:rnponire-•. 

·Tl).TAL. 

Re~o1·t. 

CBAFITRE IV. 

FIIAIS DE L' .rnMl~ISTIIATI0N DANS LES PllOVJNCt:S. 

Provinces d'Anvers. 
11 1 'I'raitcrnent du gouverneur, des députés du conseil provincial et 

du greffier provincial • . • • • • • : • • • • • • 
121 Traitement des employés et gens de service. 
i3 Frars de r~utc, matériel et dépenses imprévues. 

Province de Brabant, 
14 1 Traitement du gouvci ncur, des députés du conseil provincial et 

du grdl\cr provincial • . • 
Hi I Trnitemcut des employés et gens de service. 
i6 Frais de I outc, matériel et dépenses imprévue]. 

Province de ln Flandre oceldentate. 
i7 1 T1·niteme11t, du gouverueur, des députés du conseil provincral et 

du g1·rffier provmcial • • . . . • • . . . . . . . 
18 1 Trnil'.•mcnl des employés et gens de service • 
f!) 1 Fruis de route, matériel et dépenses imprévues. 

Province de la Flandre orientale. 
iO I Trnucmcnt du 1,011, crnour , des députes du conseil provincial et 

1111 g11 Iller proviucml 
~1 1 Traitement de; cmploycs et i;cas de sc1 VH'c. 
22 Fiais de roule, matér iel cl dépenses imprévnes 

Province de Hainaut. , 
Traitement du go11vcrnr11r, des députés du conseil provincial et 
du greffifr provincial . , 

Trnitr-rncnt des employés et gens de service . ·. 
Frais de route, maté, iel cl dépenses imprévues 

Province de Llége. 
26 1 Trailement du gouverneur, des députés du eo~seil provincial et 

du greffier pro\ incial . . . • 1, • • • • • 
27 1 Traitement des employés cl gcus de service • '.. 
28 1 Frais de route, matériel et dépenses impréi ues, 

Province de Limbourg. t 
29 

50 

53 

56 
37 

'I'rnitcmcnt du gouverneur, des députés du conseil provinriul et 
du grl'ffier provincial . • · 

Traitement des employés et :grns de service. 
51 1 Frais ile ro~tc, matériel et dépenses imprévues 

Province de Luxembourg, 
52 1 Trn1lemene du gom erneur, des députés du conseil provincml cl 

du gn·flic'r provincial • • • • . • • •. . . • • • 
'I'rnircrnentjdcs employés et gens de service. 
F1·a1s de ,obtc, mutérrel et dépenses imprévues. 

' 1 ' 
1 Province de Namur. 

'I'rnitement du gouverneur, des députés du con~c1l provincial et 
du grcffirr proviucial • : • ., • • • ~ • • • , • 

Trnitcment ~es cmp'loyés et $en; d~• ser1 jce, : 
Frais de route, nÏÜÏéricÎ cl dépenses imprérnrs1 . . , 

l f ' ,~ t 
i\ reporter • • , 

42,!)00 • l · • 
118,!:i00 • . 
18,500 • . 
l2,1i00 " 

1 , 
• 

73,!)00 • • 
18,700 ~ • 

42,510 , 
(H,GOO • 
f0,2150 D 

42,1iù0 . 
70,0U0 . 
i8,!;i00 • 

I· 
l2,!50U » 

73,tlOO • 
18,930 " 

42,1500 • 
66,000 • 
18,690 • 

,2,isoo " 
48,000 • 
H.1,200 " 
! ; 1, 

42,1$00 " 
.{8,000 " 
15,200 , 

1· 
'-2,!500 • 
IH,000 • 
U,700 • - 

1,528,21, • 

• 

• ,. 

8 

• 
• 

• 
• 

1,too.~, 01 

• 
1,1500 " 
2,7110 " 

1 , • 
• 

t,t3S 01 

l :. 

,. 
• 
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DiSICNA TION DES DKPE!ISES BT SERYICES. 
CRÉDIT 

DEIIAl'IDt POUa t.'BJ.BI\CICB l864 

CIIARGES I CHARGES 
ordh11lrt1 et per- ca1nordiD1lre1 el 

manentes. 1emporaire1. 

TOTAL. 

38 

S9 

'° ,. 

,1 
,s 

Report. • . . fr. 

CHAPITRE"\'. . 
FIIAIS D~ t'AD.INISTIUTJOl'I DANS LES ARROl'CDISSEIIE~TS, 

Trailement des commissoires d'11rrondisscmen1 

Émolumenls pour frais de bureau. 

Frais de roule et de tournées • • 

Frnis d'exploits relDlifs oux DPP."ls interjetés d'office, en vertu 
de l'art. 7 de la loi du I or at'ril 18'3 . . . . . . . . 

CHAPITRE VI. 

llll.lCE. 

Indemnités des membres des conseils de milice (qu'ils résident 
011 non ou lieu où siêt:c le conseil) et des secrétai, es de eus 
conseils. - •·rois d'impr ession et de voy11ge pour la levée de 
la milice. - Vacalion5 des officiers de santé en matière de 
milice •.•• 

Frois d'impression des listes elphahériques et des regi~tres 
d'inscription; frais de recours en CDSSlllion en mauère de 
milice (loi du 18juin 18,0) . • . . • . • . . . • 

CUAPITRE VII. 

GARDE CIVIQUE, 

.U I Inspections générales, rrois de tournées, d'impression el de 
fournitures de bureau, cl comm:mdanls supérieurs • 

45 1 Achat, entretien el réparatlcn des armes et objets d'équipe 
ment, m11gnsin central. - Frnis d'impression des éluts de 
signalement et des brevets d'officiers, el ncquisiuons de théo 
ries, ~pingleltes, etc. . • • . . • • . . • . . 
(Une ,omme de 4,185 fnaaes pourrn ilre lransf~r~e de l'.rl •t l l'art. 4~.) 

Personnel du m:igosin central . 

CIIAPITBE VIII. 

PfTES NATIONALES. 

Fnis de célébration des fêtes nationales. 

Tir 1111lional : prix en argent, en ormes, en objets d'orfévre 
rie, etc. - Tirs communaux : subsides pour la cnnslruelion 
des cibles et l'encouragement des tirs en provinee. - Per 
sonnel du lir et dépenses diverses. • • • 

CHAPITRE IX. 

RtcOlll'ENSl!S UONORIFJQUES ET Pl!CUl'II . .UkES, 

,o 1 ~fédaillcs 011 récompenses péeuniaires pour actes de dévoue 
ment. de coursge et d'hmnonité i impression el calligraphie 
dcsdîpl6mes, frais de di51ril,ution, etc: . • • • • • • 

A reporter. . . . fr. 
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DÉSICMATION DES OtPENSES ET SBllYICRS. 

CRÉDIT 
Dlt!IANOÉ POUk L'.EURCICE {864 

CII.\I\Gf.S I CDAI\GES 
ordinalru el per- ulraordinaires el 

menentes. temperalres. 

TOTAL. 

50 

Report . fr. 

CIIA.PITI\E X. 

Lt:GIO~ o'uONN'EUR ET CROIX DE FER. • 

Pensions de 2150 rrnncs en faveur tics légionnuircs, tics décorés 
tic la l:roix ile rer peu Iaverisés de l.1 fortune; pe11siom de 
2!50 rracics aux blessés de septembre dont les droits auront 
été reconnus a.-11111 le t,. jnnvier 18(a; subsides à Jeurs 
veuves ou orphelins. . . . . . . • • . . . . • 

L:a somme qui. p•r ,uite du dieb •ur<enonl parmi 1~1 ~•11sionnés, de,ien • 
du, p,,ur rhaque eserelce, nn• 0111ploi sur le erédil de 200,000 francs, s~r• 
•lîetlte : 

I• A dosserrir de nou•ellos pensioiu; 
?• /1 porter, l?S fr:111<1 Ir. peo,lo111 dt• nuvu: 
3" -' aug111enlor fe1 pen1ions dei ~fflrts de I• Cre>ix de fer el d •• blusés de 

s.tptrmbrrnoo dfcoré,, jcuqu"à ce qu'"ellcs aUtign,ent le cluŒn ma;fimuoi 
Je 1_200 fnno. 

~• A ,ugmtnlcr lu p<mioOJ d<t ••••u dt dteorf.s de la Croit de rer tl 
des bl'?Jé• de seplembre,, proportio11oellemtnl 6. l'■ugmenlatfon ,,ui 
,ero ~«ordtc ••• dttorts el bl•u~,. Ju•qu·au ebiffre ma:rimum de 
41JO r, •••••. 

!il I Subside :m fond; i:pécinl «les blessés de septembre cl à leurs 
f:11nillrs. 

CIIAPITl\E XI. 

AGIIICUl:TUIIF.. 

!i2 Indemnités pour bestiaux abattus, 
55 Service vétérinairc ; hou rscs. 
:i~ Trnitements cl indemnités du personnel clu haras. 
!i5 - , - de ,Jisponibilité. 
ti6 )lolériel d11 haras, [rnis de voyage du personnel et achat d'éta- 

lons. 
:ii J ,\n11:liora1ion de ln race chevaline indigèue; exécution des 

règlcnH"nls pro\·inciaux sur la matière; exécution clcs règle 
mcnts pt 01·1111 iaux ~our I'amélioratiou de la race bovinc ; 
:,mélionilion des espcccs bovine, 01·i11c cl porcine; traltc 
mouts cl indemnités des secrétaires du conscd supérieur cl 
des commissions provineinlcs 1l'o1,riculturc, 

tiii I Conseil supérieur et commissions provinciales d'agricul111rc; 
subsides pour.concours cl expositions ; encouragements aux 
sociétés et aux comices ngricolcs; achats d'11ulrut11cnts 
aratoires neuveaux, desunés i1 scrvu- de modèles ou à être 
distrihu<ls aux commissions d'agriculture, nux comices et 
secrétés sgricoles ; achoL de graines nouvelles à répartir par 
1'111lctmr~!nire des commissions d'sgrieulturc ; dépenses 
diverses .. 

?;9 1 Euscigncm~nl professionnel de l'agriculture et Je I'horticul 
ture ; personnel de l'Institut agricole cl des écoles d'horti 
culuu c de l'Etat; matériel de ces érablissemeuts ; traitements 
de disponihihté ; frais de conférences d'agriculture, d'hor 
hculturc cl die d rniuege • • . . . . • • . . • • 

GO I Sen icc des dcfrichcmc11ls eu Campiuc . 
61 1 llcsurcs relatives oui. défrichements, dépenses cl indemnités 

nécessitées par le contrôle établi pour ussurcr l'exécution de 
la l01 du 2:5 mars 18'7. . • 

621 Persounel de l'ccolc Je médecine vétérinaire de l'füot. 
65 Moléricl de l'école de médecine vètérinaire de l'Étnl; bourses ; 

jury Hlérina1rc. . . . . . . . . • • • . . . 
64 1 Subside â la société u'horttculturc de Bruxelles, 

A reporter. . . . fr. 
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bÛICMATlON JIIS BiPgNSKS Il &BlYIU5. 
CBËDIT 

DUl •• DK l'ODA L'QUCSU 188.t 

CU.ROIS CBAIIGIS 
or<llneire, et ,-,- f es1nerdioelres el 

,..,neni..,. iemporall'd. 

TOTAL 

Report. • • • rr. 

CIIAPITI\E XII. 

VOJRIE l'lCll'IALE ET 1J\'C1i,n; PDILIQDI!, 

tl?i I F.ncourngements pour ramcllior111ion de l.i Yoiric Ticinale; in 
demnités au;i; commissaires l'oycn. ei em:oungemenls pour 
les amélior:ilions qoi inldrcsscnl l'hygiène publique . • • 1 1, tll0,000 • 

66 1 J11speclio11 des chemins vici11:1u;i;, des cout5 d'e:au el de 1'1gri- 
culturc. • • • . . . • . • • • • . • • • • 

67 1 Frais du conseil supérieur de l'induJtrie et du commerce; 
tr:1i1eme111 de l'impeeleur pour les off■irctd'industrie el du 
secrélairè du conseil • • • • . • • • • . . • • 

61; 1 l~meiBnen1enL professionnl'I : Erolés ind11slrielles , ateliers 
d'apprentissage . • • • , • • • . • • • • • • 

(i!l 

7'1 

CUAPJTRE XIII. 

llfDIISTRIE, 

.-\rh• l de mndèles el de métiers perfectionnés ; \'o,-ages el mis 
sions; publications utiles el souscriptions; prix ou récom 
penses pour des ouvrages ou mémoires sur des questions de 
lechnologie, de droit ou d'économie industrielle; ;ubsidcs en 
fl\•eur d'induslrics nouvelles; frais rclalif• aux caisses de 

Créroyanee et nux sociétés de secours mutuels, et frais de uresu rie l:i commission permanente établie pour l'uamen 
des 11T1ires qui Fe nt11ehenl à ces assoeialions; décomtions 
d'ouvrien, ete., encoungemenl à la société de pisciculture 
de Belgique i indemnité du secrélairc de la commission per 
manente 1>0ur les sociélés de secours mutels • • • • • . 

70 1 Indemnités des greffiers des conseils de prud'hommes 

71 1 Frais de p11b1ication du Rteu,il o/fir:iel du brnel• d'in1Jtnlion; 
lraitement du rédaelenr du Recueil. • . . • • • • • 

.Jlm;ée de l1i11dustrie. 

Traitement du personnel. 

73 1 lll1tériel et frais divers 

CBA."PlTl\E XIV. 

POIDS BT HSDIU?S, 

Traitement des vérilicaleurs. 

751 Frais de bureau el de lournées . • • 

76 :&Jatériel • • • • • • 

,\ reporter. . • • . fr. 
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<n c.: .., 
u j: . 
r:: 
◄

CRÉDI'l' 
DE,SUOi: POl:ll L'U.l:RCICE :1884 

CIIARGt:S I CIIARGt:S 
orJin:aire-s tl pe,r... ~xlr:utrdio~irc• c-\ 

mintnc1-,. a.rmpon.trn. 

TOTAL. 

77 

78 

86 

87 

llepo~t. .. fr. 

CIIA.PITRI-: XV. 

l:'iSTRUCTIION PUBLIQUE. 

F.NSF.IGNF.)IE~T surl!nu::un.; 

Dépenecs \111 conseil de perfectionnement de l'enseignement ' 
supérieur. . • • • . • . • '. • • · 

\rn_ïi~mrnJ: _,lr.s Ionctionuaires cl employés des deux univrr- 
sués dc'l P.tot. . . • . . • . . . . 

791 Bourses . ..::.. Mnlérirl des universités • 

80 Frnis de r~nlc cl ,le s~jont, irulernuitri ,le féancc iles mem 
bres ,Ici jurys d'exnmen 'por1r les gmtlcs neadémlques , pour 
le titre I e i:raclué en lettres et pour le grt1ilc tic professeur 
n,:;réi:é , c l'enseignement moyen de l'un et ,1c l'outre degré, 
cl pour Je diplomc <le r:ipacité rclntif ÎI l'c11s<'iguc111aot de ln 
langue nomandc, de ln Ianguc allemande let ile la lo11g11c 
nnglnisc, tt pour le diplo'llcdc eapaelté n 1l~li}·rcr aux élèves. 
de ln pr<'mière eommcrelnle rt industrielle des athéuées ; 
snlairc des huissiers, des jurys cl mntéricl • • 

81 1 Dépenses du concours nnh·~rsitoire. -'Frais de pnblicol1on cr 
d'impression ries A ,11111/r, clt& univer1ilt1 de /Jtlyff/111: • • . 

f:2 1 Snhsiclts pour encouraper fa p11l1lica1;011 des travaux de$ mem 
bres d111 rorps professoral uuiversitnirc cl pour subvenir 01111 
fiais de~ m1ss1011s oyonl principalement pour objet l'intêrêt 
de cet enseignement • • • . • . • • • • . • . 

CHA.PITRE XVI. 
" (1!• ', _. . 

1 ENSEIGNEtlENT .MOYEN. 

Dépenses ,lu conseil de perfeclionncmcnl ù~ l'enseignement 
moyen , • • • • • . • . . , . • . • . • 

. . ' 
InspectioJdcs établissements d'instruction mojennc {personnel). · ' . . 
Frai~ de lonrn~~s et nutres dépenses de l'inppcction iles éta 
hlissernents cl instruction moyenne . . • , . • • • • . 

Frais cl hoursrs de l'enseignement normal pédagogique, des 
tiné Î1 formrr des professeurs pour les étohlissemenfs d'in 
struction moyenne du rl«'grr supérieur ri du degré inférieur; 

.mbsi,lcs pour aider les élêvcs le!j plus1listin:;11és de I'enseigne 
ment normal du degré supérieur qui ont terminé leurs études, 
n rré11111!111cr des établissements pétlago;::iqucs étrengers ; 
ccquisition en six 11nm1ités dn local tic l'école normale des 
humarutés à Liégc, première annuité • • : • 

Cri\,lits ordinaires et supplémentaires des pthénées royaux , 
nui:mrntalinn de lraitr1ncnl aux professeurs de flamand, 
d'allemand el tl'ani;lais, clans les athénées royaux, par appll 
cation des arrêl_çs royaux du 27 e~1du 28jnhvicr 186;;. . , 

•88f'l'Wbft offér;nlc au -personnel des athénées royau.x dans le crédit 
volé po~ la loi du 8 avril 1857, en ra,·euidcs employés de 
l'Etat dont le traitement bt infér-icur à 1,6J}q francs • • • 

-89 I · CrétHl5-o+tinaii'es el supplémentaires des écJlrs moyennes. 
1 
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D8SIGNATIOX DES DtP&KSES ET SERVICES. 

CRÉDl'r 
DUANDÉ l'OUR L'BlEllCICII t86.f 

CIIARCES I CIIARCES 
ordinaire• el pe,- 111raordln~irt1 el 

m1nen1u. ltmporBirea 

TOTAL 

90 

91 

Rtport . 

Part afférente au personnel des écoles moyennes dans le crédit 
,·oLé par la loi du 8 avri] 18117, en faveur des employés de 
l'ELal dont le: lraitcrnent est inrérieur à 1,600 Iranes . • • 

Bourses à des élèves des écoles moyennes • • 

92 1 Subsides à des établissements eommunaux 011 proviuciaux d'in- 
struction moyenne • . . • , . , • • 

93 1 Frais du concours général entre les é111lilisse)nc11ts d'instruc- 
tion moyenne. • • . . • . • . . . • • • • • • 

9.S. 1 lndl•mnitrs aux professeurs de l'enseignement- moyen du t•• et 
du 2e degré qui sont sans emploi • . . . • • • • • 

911 1 T1·oiltmcnts Je disponibilité, 

96 1 Eneouragements pour ln pubhcatiou d'ouvrages cloniques; 
subsides, souscriptions, achats, etc. . • • . 

Frais de r·ddor.tion du -'• rapport triennal sur l'élol de l'cnsci 
gncmen~ moyen, fourniture d'cxem1>loircs de re rniiporl 
pour le service de l'm.lminislrntion centrale. (Art. 40 de ln 
lui du f,r juin 18:SO sur l'euseii;ncme11t moyen.) . • • • 

CHAPITI\E XVII, 

ENSEICN6HNT PIIUIAIRE. 

98 1 Inspection civile do l'enseignement primaire cl de! étahlisse- 
ments 1111i s'y raltachenl. - Personnel. 

99 1 Ecoles normales primaires tic l'Élnt h Lierre cl ù Nh·cllcs. - 
Personnel . . • . • • • • . . • . . • • . • 

iOO I Troilemcnts de •!isponibililé pour des professeurs des écoles 
normales de l'Etat . . . . • . . . . . . . . . 

fOI I Dépenses vnrinhles de l'inspection, y compris une indemnité 
spéciale aux inspecteurs ca111011aux elvils du chef des confé 
rences et des eoneours ainsi que des tournées extraordinah-es 
et Irais d'nilminist1·a1io11 - Commission centrale. - Ensci 
gncrnenl normal tics insututeurs el des institnf rices ; dépenses 
di\·erscs.-Scl'\'ice onnuel ordinaire de l'instruclion p1·imaire 
communale; suhsides aux communes ; constructions, répa 
rntiens et ameublement de maisons d'éeele ; encouragements 
(subsides et achats de livres pou1· les bibliothèques des con 
férences d'i11sl1Luleurb); récompenses en argent ou en livres 
auJC insUtuteurs primo ares 11ui font preuve 11•1111 zèle extrnordi 
nuire et d'une grande aptiiude dans l'exercice de leurs fonc 
tions; subsides aux cuisses provinciules de prévoyance i eueou 
r11gernents aux recueils pcrlo.hques eoueernant I'mstruetion 
pr1mum1; subsules pour la pubheatiou d'ouv1·agcs destinés à 
répandre I'instrueuon prlmuire i secours à d~auciens institu 
teurs (art. I>'- du J"èglcment du 10 décembre i8:i2); frais des 
confcrcôceJ horticoles des rnstituteurs 11rimaircs j subsides i1 
des établissements spéciaux i salles d'asiles et écoles d'adul 
tes, ctc.; suhsrdes eux ,communes pour_ les ,idc1· à subvenir 
aux dépcnbes de l'ense1gneme11t pl'lmairc dans les atchers 
d'a11p1-~11l1ssoge (a1rêté royul du 10 ~-~vrier l~lil);_ frais de 
réuuctum du 7• rapport ll'llmnal sur I utaL de I enseignement 
primaire, el fouruuure d'exemplaires de ce mème rop1>0rl 
pour le se1·vice de l'11Jmi11i~11a11011 cclltralc. - .Achal de 
Jt,rcs, d'images, ete., à d•~~r1buc1· par les inspecteurs aux 
élèves les plu~ mérilunts des ccoles pr111aa11·es, : 

,\ reperter , • fr. 
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OÉSIGSA HON Df.S DÉPE~SES Et SERYICES. 

CRÉDIT 
DE!IIAl'IDl: POUR L'EUII\CICS !864 

CUARGY.S I CHARGES 
ordinaires tl per- extraordinoire1 et 

mancntes. temporalres. 

TOTAL 

102 

f05 

10i I Obscr-ratoire royal; personnel . 

iOti 
10(! 

107 
108 
109 

HO 

-112 

114 

ms 

Report . . fr. 

CHAPITRE x,•111. 

l,ETTRES ET SCIENCES. 

Subsides et encouragements; souscriptions, voyages et missions 
littérnires, scientiflques ou archéologiques ; fouilles et tra 
veux dans l'intérêt de l'orehéologie nationale; sociétés litté- 
1 oir e cl rcicnritlqucs ; dépemcs diverses i secours à des litté 
ratcurs m1 savants qui s0111 dans le besoin, ou aux familles de 
littérateurs ou savants décédés; subsides aux veuves et aux 
orphelins délaissé, par les littérateurs Van Ryswyck, Van 
kerekhoi c, Gn11cc1, Denis Sotiau et H. Von Prene ; subside à 
tics élèves ile l'enseignement supérieur libre ; prix quinquen 
naux fondés pa1· les arrêtés royaux du ter décembre i.84!j, 
du 6juilicL 18:SI, cl du 't:S novembre 18eî9; cncourngements a la littérature cl à l'art dramatique (l1tté,uirc et musical); 
publications des Cl,roni'111es befyes inédites; table chronolo 
~iquc iles charte!', diplômes, lettres patentes et autres actes 
imprimés, concernant l'histoire de la Belgiquo ; bureau de 
paléogrnphie, publrcations de documents rapportés d'Espagne; 
exécution d'une dcscripuon i;éograpl1i(1uc cl histonquc du 
1 oysume de Belgique ; eoutinuauon de l11 publication des 
actes des états i;cnél'aux tic 11>1)::l . • • • • • • 

Académie royale des sciences, des lettres cl des beaux-arts de 
Belgique; subsides extraordinaires à l'acndémie royale ùe 
Belgique, alifl de la urcurc à rnèrne d'augmenter le chiffre 
des pnx pour les priucipnles questions portées aux program 
mes tic ses concours ; pul,l1cution des anciens monuments de 
la littérature Ilarnnnue cl d'une collection Iles grands éeri-« 
vains du peys ; pulilici,11011 ü'uue biographie nauonale ; publi 
catlon 1.1'1111 texte cxpl1cut1f Je la cai te géologique de la 1ld- 
gique • • • 

matériel cl acqusitions. 

Dililiothèquc royale; personncl=--Preis de la fusion des trois 
fonds et rcdeeuon du catalogue général • • • • • . • 

Bibliothèque royale; matériel et acquisitions 

!If usée royal d'histoire nnturcllc ; personnel. 

- - matériel et aequisitions 

S11 bsidc à l'association des Bollandistes, pour la publication 
des Acta Sanctorum, 

1 H I Archives du royaume; personnel • • • 

matériel; atelier de reliure pour la res 
tauration des documents. • . • • 

115 1 Archives de l'Él:il dans les provinces; personnel • • • • 
Frais de publication des /nventflil'es des arcliives; frais cic 

recouvrement de documents provenant des archives, tombés 
tians des mains privées ] frais d'arquiaitlon ou de copie de 
documents concernant l'histoire nationale ; dépenses de maté 
riel des dépôts rJ'nrchivcs dans les provinees ; subsides pour 
le elnsscmcnt el pour la publication des inventaires des 
archives, appartenant aux provinces, aux communes, aux 
établissements publics; dépenses diverses relatives aux 
archives. l:\ecouvremcnt d'archives restées au pouvoir du 
ç,ouvcrnement eutrichren ; frais de classement, de copie et 
tic transport, etc. • • . . • • • 

Location de lu maison servant de succursale au· dépôt des ar 
( lnves lie l'État • • . . 

A reporter. 
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' 
DtSICN1tlO~ DU DÎPUSES Et SUllCES. 

CRÉDIT 
DEIIAIDÉ POua L'l!XERCICB 1804 

CHARGES I CHARGES 
ordinaires d per• ntraordlrtalrel tt 

m•n•ot,s. tempormlres. 

TOTAL. 

HG 

'" 

Report • , • • . • fr. 

CIIAPITRE XIS. 

) 

Conserraloiru royal de 1nusi11ue de llruxelles. - Dotation de 
l"ElaL destinée, avec les subsnles de la 11rovi11c:c de BralJauL 
1•l de lo ,ille de D1 uxclle:1, ÎI courrir les dépensc:1 tout du 

H8 1>er501111el que du 1ualér1el • . • • . • • • • • • 

Premier tirp d1111s les frais d'ac:ltéreme11l de l'orgue du con- 
. scrrotoirë: . . • . • • • • . • . . . •. • 

U9 

f!O 

i21 

12:; 

BEAUX-UTS, 

Subsides i de jeunes artistes pour les aider dan• leurs c!tudc:i; 
encnurogemenll • de jeunes artistes qui ont déjô donne de$ 

r.reuves de mérile; royages dans le pays el li 1'1:1ra11gcr 11011r 
es aider li dc!relopper leurs lolenl:1; tni~si,ms clans l'inléra!t 
des arts j secours II des artistes qui sn trouvent clans le besoin 
ou 11ux lamillcs cl'arli$les décédés; euc:ourogemcnl~ ù la g,a 
,·urc en taille-douce, ii la t;rllTurc en n.éiloillu, aux publica 
tions rclath·rs nux bCAux-:irls; sub>idcs; souscri11tio11!; ac 
quisitioo& d'œuvrd d'un intc\1 ll artii.tiqnc ou 11rclu!olog,qul'; 
subsides 11ui sociétés 111usil'8lcs, aux sociétés i11shtuëei. pc,ur 
l'e11cour11gcmcnl des litaU:11•ar1s, nux l'~pcuili~ns loeales, etc ; 
commandes cl acquisilions d'œurres d'artistes viunts ou dont 
le déc~ ne remonte pas ÎI plus de dix an,; subsides aux éta 
blissements publics pour aider ÎI la commande 011 ia l'ur11u1- 
sition d'œunt:S d'•rl; encouragements li la plÏllturc murale, 
e,·ec Je cvuc:ours du communes c& des élablissement.s inté 
ressés; académies, =lr.s des beaux-arts et ëeoles de dessin, 
au Ires que l'ac:ulémie d'Anvers; conseil de perfcctionne1nenl 
de l'e11se1j;ncmc11~ des .ris du dessin; eru:oul'llgemeot.s pour 
la composh,on musicale, la 1>ciuturc, la sculpture, l'orclulcc 
turc cl la sra,·ure; pe11,11ms des lauréats; frois relatifs aux 
grands co11c11urs ; dépenses dh·erses 

Académie royale d',\nrers. ., • • 

Couserroloirc royal Je musique de 1.iége. - Ddlulion de l'Etat 
destinée, 11,·ec lell 1ubs1dc., de Ill prorince c& de la ville de 
~iége, à C'OUrnr le• dépeDSC$ la11t du perso1111~l que du 111alé- 
r1el • • • • • • • • • • • • • . • • • • • 

&lusée royal ·de peinture cl de sculpture. - Perseunel. .. 
- - - .llplcriel et acqul- 

• silions; frais d'imprenion et de vente du cal.lloguc. • • • 

li usée royal d'armures cl d'antiquités. - Per~nnel. • 

- - - Matc!ricl el ac11uisi- 
1ions; Irais d'1m1tressio11 et de ,·ente du 1.111eloëuc; erea liun 
d0u11c section sii;1llogr.11)hi11ue cl arq,,isilion d un dypuquc 
ay111l appartenu au 11 é•or des én!chc• de I oui;a·c~ et de Laogc. 

llonumenl de la place des lbrlyn; solaire des g•rdiens.-Frais 
de sun eillaucc de la. colonne clu IAngrê;; ; lra(t«·mcnl du per 
sonnel pri1t0sé i. la su1·rc11la11ce et â l'cnlrcticn du 11alais de 
la rue l>ucale. - J,'ra1i. d'c111rcl1on des locaux du palais de Ill 
rue Ducale; frais de s11t\c1lla11ce du mu,c!e moderne à éta 
hlir aud,&: pulJ&•; a:haulfa6e dcs locaux habitès par les een- 
cierges- ;• , • • . • • . , •; . • • • 

.\louuments ~ t!lc,·l'r aux bommrs illustres de la IMgiq11e, avec 
le coucouls airs v,llc, et iles pro, iuccs i médaille, ii tousa 
crcr 11u1 érc!nc111c11h rurmorabll!S • • • • • • . • • 

,,\',cpol'ler 

9,9:iS,~ '' 

20~.flOO ,. 

53.200 • 

lfi,!jffl • 

50,2'0 • 1 • 
0,27?.I • 1 • 

23,400 : 1, • 
8,700 • 

t2,0ÔO • 

10,000 • 

U,33IJ • 

ro,ooo • 

' . . • tr. l-10,,,1, m.; ,,. 1 032,618 8!i 
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Of.Stcsmox DES lltPEXS[S [T snncrs. 
CRÉDIT 

Dt'.'IIUDÉ vovn ,:uuc1CY. 1804 

CIIIIIGES l:IIUtCE5 
TOTAL. 

. fr 

l:fü I Sul,sidcs IIIIX provluees, :mx ,·illl', cl DIIX communes, dnnt les 
, r•ssonrcc~ •0111 i11,1111isa111cs pour la te(IDuration des 11101111- 
mcnts ; s111,si,ft>s pour ln re,touration et la conscr,·atioo d'ub 
jcis ,l'o, l cl 11'1m:héologic, :.pp:irtenanl aux ·a,lmini~tratio11s 
p11l,li11111.•.,. :111.x éi;lises, 1•1/:. ; travaux d'ent1·ctic11 uux pro 
pl'iê1~ de l'Etal 11ui ont un imé,~I exelusivemeut historique. 

127 1 t:ommissiou ,oyole des arts et monuments, - Persenne], - 
Jetons de présence, frais rie ,·oyage rh,s nwmbres de fa rom 
mis~ir11, du sccrtt.iirl' et de, rle,,;inoleurs; 1,il,lioth~ue, me- 
1,ilicr, ch1111ffoge, irnpressiens, frais de bureau, ochats d'in 
slrumculs ; rompte rendu de, séances i;énéralc;, Indemnités 
des slénogr:iphcs et frais de pnlrlication; fruis de route des 
trois commissoires Je l'AC3démic et des membres eorrespon 
da111s • 

12S I Rédaction et publication du bulletin de lo commission d'ort el 
ll'archéulogic. 

CIIAl•ITRE XX. 

SEnrtCE OF. SA.Ht, 

f 2!1 1 fnspcctio11 ,les ttal,lirnimcnt~ d:1111,crcux, in,allrl,r,•s 011 inrorn- 
1110Jes projetés ou eu exploitation , ,,crsonnd ; rrni• d,: 
route et de srjour, dépi:n,,cs diverses et lnuaux rcl:ih(; i, 
celle inspection. • • 

i30 1 (lrais des commissions mé,licolu provineialcs ; police s:111i::iirc· 
et service des épitlêmies . 

:151 1 Enceuregements à la vaceine ; service sanitaire des ports tic 
mer cl des côtes; subsides aux s.1;;1·s-fo1111ncj pcudenl cl 
nprès leurs études, 1 • pour les 11i,ll'r â s'établir; 2o pour les 
indemniser des soins de leur :irt 11u"cllcs donnent aux frmmcs 
indii;enlcs; subsides en cas 1l'ép1démies; récc;mpenses pour 
scr nccs _r,cndus pendent les é1uJém1cs; impression.; cl clé- 
penses d1 vcr;cs , • 

132 1 Ac111Jémie royale rie médecine 

153 1 Conseil ~upérienr rl'hygiènc publique i jrl0115 rie présence el 
Irais de birreau . • . . . • 

CUAPITIŒ XXI. 

EAUX DE SPA. 

13'. 1 Tr.iilrmrnt Ju commissaire du Gour<'rncmcnt près de lo sc,ciélé 
eoncessiounaire des jeux de Spa. 

r CD.A.PITRE XXII. 

TRAITEMENTS DE DISPO!îlDU.ITÉ; 

135 1 Traitements temporaires de di~poniLililé. 

r CHAPITRE XXIII . 
. , 

OtPENSES IJIPRÉVUl!S. 

fJ6 1 Dépenses im~révucs non libellées au budget. - Loyer du local 
qui D servi à l'exposition générale des beaux-nns, • . 

Tolal du budget du Ministre de l'Intérieur 

10,•m.toj .u 

6,000 • 

4:;,000 • 

30,000 • 

20.HO • 

,,200 • 

7. (IOO • 

!i,900 • 

• 

• 

12,000 • ! 
• 

52,600 • 

7,400. ,. 

1 
1 

1 1,6,G6S • 

1 
) 
1 

1 , 

} Il 1 .:ïSO o 

ï ,rco • 

52,800 ~ 

t::J,30O • 


